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Le Secrétaire
du Comité de Bassin
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SEANCE DU COMITE DE BASSIN ARTOIS-PICARDIE

DU 26 SEPTEMBRE 2014

ème106 SEANCE

PROCES-VERBAL

Le Comité de Bassin ARTOtS-PfCARDiE a tenu sa 106ème séance le 26 septembre
2014.

La^séance était présidée par Monsieur André FLAJOLET, Président du Comité de
Ba;±,   i^de,saint-venant. consei"er Ré9i°- du Nord-Pas-de-Calaï
Conseiller Communautaire d'Artois Lys.
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ETAIENT PRESENTS :

r /

REPRESENTANTS DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

Représentants des Régions

Nord Pas-de-Calais :

CAU Emmanue

Représentants des Départements

Nord :

BEAUCHAMP Charles (arrivée : 14h20 - départ : 16h20)
BOUSSEMART Gérard
GOSSET Jean-Marc (arrivée : 15h15)
SCHEPMAN Jean

Somme :

BOULOGNE Michel
CAMUS Dominique
MATHON Gilbert

Représentants des Communes ou groupements de Communes

Communes rurales ou EPCf ayant compétence dans le domaine de l'eau maforitairemenî composés de communes
rurales (dont un représentant d'une commune ou d'un EPCI du littoral) :

DEFLESSELLE Claude
SERGENT Michel
RAOULT Paul (arrivée : 14h17)

Agglomérations de plus de 100 000 habitants ou EPCI ayant compétence cfans le domaine de t'esu comportant au
moins 1 agglomération de plus de 100 000 habitants (dont un représentant d'une commune ou d'un EPCt du fittoral) :

DALEUX Lyse
DETOURNAY Alain

Communes du littoral : *.

HAUSSOULIER Stéphane
RAPIN François

Divers :

FLAJOLET André - Président
LENGLET Bernard
SWITAJ Olivier
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REPRÉSENTANTS DES USAGERS

Usagers Professionnels « Agriculture, Pêche maritime, BateKerie, Tourisme » :
Agriculture

BRAYER Charioîte
DELCOURT Luc
FAiCT Olivier
ROUSSEL Bruno ~ Vice-Président

Pêche maritime

MONTASSINE Gérard

Batelferie

CAiLLIEZ Annie (départ : 15h27)

Usagers Professionnels « Entreprises à caractère industriel et artisanat » :
Industrie

DECOOL François
DELAUME Jacques
LEFEBVRE Jérôme
LËMAY Patrick
POIRIER Thierry (industrie portuaire)
POULAIN Olivier
VANTYGHEM Thierry

Distributeurs d'eau

RATTE Yannick

Usagers Non Professionnels :

Associations agréées de pêche et de protçctfon du milieu aquatique

BARAS Jean-Marie
SAfLLIOT Pascal

Associations agréées de défense des consommateurs

BULA Danlèle
SIX Alain

Associations agréées rfe protection de la Nature

BARBIËR Luc
BAZIN Danièie (littwaf)
DANLOUX Joë
DHENIN- VERBRUGGHE GEnette

Personnes Qualifiées et Milieux Socio-Professionnels :

Milieux Socio-Professionnels
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VAILLANT Atain

Personnes qualf fiées

PRZESZLO Yannick (sccompsgné de Mr VILLAR Antome}
VALET Jean-Marc

r ir /

REPRESENTANTS DE L'ÈTAT ET DE SES ÈTABLtSSEMENTS PUBLiCS

CORDET Jean-François
Préfet de la Région Nord Pas-de-CalaSs,
Préfet Coordonnaîeur de Bassin

DERVILLE Isabelle (accompagnée de Mme SOUAN Hélène et de
DREAL Nord Pas-de-CaJais, Délégué de Bassin, par intérim Mr PREVOST Olivier)

En tant que représentants :

Mme CANOVA-RAMET Catherine, représentant Mr LAROUSSINfE Olivier
Mr DEFRESNE Jean-Pierre, représentant Mr PAPINUTT! Marc
Mr DUBOST Gilles, représentant Mr RATEL Christian

T

Mr GRÉGOiRE Pascal, représentant Mr RAISON Stéphane
Mme LAYET Aurélie, représentant Mr COUPU Jean-Marie
Mr LEBEL Antoine, représentant Mme HOFFERER SabEne

f_

Mr MOSSMANN Jean-Rémi, représentant Mr DÉMARCQ François
Mr OBLED Loïc, représentant Mme GAUTHIER OdJie
Mr POYET Patrick, représentant Mme DUPONT-KERLAN Elisabeth
Mr SHEHU Ertgren, représentant Mme KLEtN Nicole
Mr THEROUANNE Max, représentant Mr GRALL Jean-Yves
MrVALENTON Hugues, représentant Mr HOTTIAUX Laurent

Membres Consultatifs

CORDET Jean-Françoîs
Préfet de Sa Région Nord Pas-cfe-Calais,
Préfet Goordonnateur de Bsssin
En tant que Président du Conseil d'Admînisîration de ['Agence de i'Eau ArtoEs-
Picardie (en cours de nominstion à fs date du Comité de Bsssin du 26/09/2014)

GRISEZ Claire
Commissaire du Gouvernement auprès de i'Agence de l'Eau Artois-Picardie

THIBAULT Olivier
Directeur Généra! de i'Agence de i'Eau Artois-Picardie

Accompagné de Mme ADELAINE Aimie, Mme AUBERT Géraldine, Mme CORDONNiER Monique, Mme DERICQ Christine,
Mme LECLERCQ Lydie, Mme LESSENS Géraidine, Mr MARIEN Pierre, Mme MARTIN Delphine, Mr METERON Loïg, Mme
PASSÉ Delphine, Mr PRUVOT Francis, Mme TRAISNEL Sandrine, Mr VAUN Vincent

Divers

Représentant titulaire rfu personnel au Conseil d'Administration
de {'Agence de l'Eau Artois-Picardse

KARPINSK! Jean-Phiiippe
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Représentants du Parlement des Jeunes pouri'Eau cîu Bassin Artois-Pîcardie

LEFEVËRE Morgan (Président PJE)
TAVNER Fabien

.'"

ETAIENT EXCUSÉS :

/

REPRÉSENTANTS DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

Représentants des Régions

Nord Pas-de-Calaîs : d

VERNIER Jacques (Mandat à Mr FLAJOLET André)
Picardie :

VEILLERETTE François

Représentants des Départements

Pas-de-calais :

_^

GAQUÊRE Raymond (^sndat à Mr SCHEPMAN Jean)
LOQUET Ludovic (Mandat à Mr MATHON Gilbert)
PETITJ3ertrand (Mandat à Mr SCHEPMAN Jean)
POHER Hervé

Afsne : .

THOMAS Thierry

Représentants des Communes ou groupements de Communes

ST^^s^T;?nïZérLT^^le^um8/°"fa'remenfc°mp-ésdecoromunM
CHEVALIER Nicole (Littoral) (Mandat à Mr RAPIN Jean-François)

^?^Ï^^é^(p^sd*p?^ ^of^%"^te^d^mJnc^p^îJn?ïm'^S^^^8^nc^°^a^^ .
PATRIS^Jacques (Mandat à Mr FLAJOLET André)
RINGOT Bertrand (Mandat à Mr RAOULT Paul)
Communes du Ifttoral :

SCHOUTEDEN Jean (Mandat à Mr SERGENT Michel)
Divers :

ÇORNU COULON Emîiie (Mandat à Mr MATHON Gilbert)
ÇOTEL Jacques (Mandat à Mr RAOULT Paul)
COTTEL Jean-Jacques

^Procès-verbal du Comité de Bassin Artois-Picardie du 26 septembre 2014 cTT
5



.:

/

REPRÉSENTANTS DES USAGERS

Usagers Professionnels « Agriculture, Pêche maritime, Batellerie, Tourisme » :

Agriculture

DEVIENNE Mathieu (Agricultwr biofogique)

Tourisme

MENU Daniei (Mandat à Mr DANLOUX Joël)

Usagers Professionnels « Entreprises à caractère industriel et artisanat » :

Industrie

DESBUQUOIS Luc (Mandat à Mr ROUSSEL Bruno)
LUCQ Chantai (Mandat à Mr DECOOL François)

Producteurs d'Electricité

VAVASSEUR PhiSippe (Mandat à Mr LEMAY Patrick)

Usagers Non Professionnels :

Associations agréées de défense des consommateurs

DEFOSSEZDanièle

Personnes Qualifiées et Milieux Socio-ProfessîonneIs :

MHleux Socio-Professionnels

ROBtTAILLE Hugues

f / /

REPRESENTANTS DE LÏÊTAT ET DE SES ÉTABLISSEMENTS PUBUCS

COUPU Jean-Marie Représenté par Mme LAYET Aurélie
Directeur Inîerrégionai de la Mer Manche orientale mer du Nord

F

DÉMARCQ François Représenté par Mr MOSSMANN Jean-Rémi
Directeur Générai Délégué
du BRGM

DUPONT-KËRLAN Elisabeth Représentée par Mr POYET Patrick
Directrice Générale de l'Offîce Nationa
de l'Eau et des Miiieux Aquatiques (ONEMA)

GAUTHIEROdiie Représentée par Mr OBLED Loïc
Directrice du Conservatoire de i'Espace Littoral
et des Rivages Lacustres

GRALL Jean-Yves Représenté par Mr THEROUANNE Max
Directeur de f'Agence Régionale de Santé Nord Pas-de-CalaJs
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HOFFERER Sabine Représentée par Mr LEBEL Antoine
Directrice Régionale de i'Aiimentation, de i'Agriculture et de la Forêt
du Nord Pas-de-Calais

HOTTIAUX Laurent Représenté par Mr VALENTON HuguesSecrétaire Généra! pour tes Affaires
Régionales Nord Pas-de-Calais

KLEIN Nicoie Représentée par Mr SHEHU Ertgren
Préfète de la Région Picardie

LAROUSSINIE Oiivier Représenté par Mme CANOVA-RAMET
Directeur de ['Agence des Aires Catherine
Maritimes Protégées (AAMP)

PAPINUTTI Marc Représenté par Mr DEFRESNE Jean-Pierre
Directeur Générai de VNF

RATEL Christian Représenté par Mr DUBOST GEttes
Directeur Régional des finances
publiques du Nord Pas-de-CaSais et du
département du Nord

VINCENT Patrick Mandat à Mr CORDET Jean-François
Directeur Général de l'Institut Français
de Recherche pourl'exploitation de la
Mer (IFREMER)

JF f_

BÉNÉVJSE Jean-François
DIRECCTE Nord Pas-de-Calais

RAISON Stéphane Représenté par Mr GRÉGOIRE Pasca
Directeur du Grand Port Maritime
de Dunkerque

Membres Consultatifs

BAILLY-TURCHi Maud
Contrôleur Financier auprès de l'Agence de l'Eau Artois-Picarttie

Divers

Représentant suppféant du personne/ au Conseil d'Administration
de l'Agence de l'Eau Artois'Picardie

LEFEBVRE Jean-Pierre
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LISTE DES MANDATS

Le com'&éde bas^n ne peut délibérer valableinsnt que si au moins ta moitié de ses membres sont présents ou Fgprésentés (art 11 du
décret 2006-672 du 8 juin 2006).

Un membre peut donner mandat à un autre membre. Aucun membre ne peut détenir plus de deux mandats (Art D213-24, l du code de
('environnement).

Les membres du comité de bassin qui représentent l'Etat peuvent se faire suppléer par un membfe du service ou de i'organisme auquel ils
appartiennent (ait.3 du décret 2006-672).

Mandataire Mandant

Collège des Collectivités Territoriales

^p.!N.-Je'an;Franç.o!s CHEVALIER Nicoie

RAOULT Paul COTE-L...tiac.9u.es

MATHON Gilbert CORNU-COULON Emiiie

SCHEPMAN Jean GAQUERE Raymond

MATHON Gilbert LOQUET Ludovic

FLAJOLET André PATRIS Jacques

SCHEPMAN Jean PETIT Bertrand

RAOULT Pau RINGOT Bertrand

SERGENT Miche SCHOUTEDEN Jean

FLAJOLET André VERNER Jacques

Collège des Usagers

ROUSSEL Bruno DESBUQUOIS Luc

DEÇpOL François LUCQ Chantai

DANLOUXJoël MENU Daniel

LEMAY Patrick yAyASSEURPhllippe

Collège de L'Etatetde ses établissements publics

SHEHUErtgren KLEIN Nicole

L^YETAurélie COUPU Jean-Mane

MOSSMANN Jean-Rémi DEMARCQ François

POYET Patrick DUPONT-KERLAN Elisabeth

OBLED Loïc GAUTHIER Odite

WEROUANNE Max GRALL Jean-Yves

/ALENTON Hugues HOTTJAUX Laurent

r^ANOVA-RAMET Catherine LAROUSSiNIE Olivierlu>

DEFRESNE Jean-Pierre PAPINUTT1 Warc

LEBEL Antoine HOFFERER Sabine

DUBOST Gîltes RATEL Christian

RÉGOIRE Pascal RAISON StéphaneL3

pRDET.Jean-Françpis VINCENT Patrickt»/

^Procès-verbal du Comité de Bassin ArtoEs- Picardie du 26 septembre 2014 8
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ORDRE DU JOUR

Points décisionnels

1 - Approbation des procès-verbaux des Comités de Bassin du 06 décembre 2013 et 04
jui!let2014

2 ~ Fonctionnement institutionnel :

2;1^~^te?tions à Ja miss!on d'aPPUi technique GEMAPI (Gestion des Miiieux Aquatiques
etprotection,ortreteslnondations) du Bassin Artois-Picardie : 8 Membres du Collège
des Collectivités Territoriales

2.2 - Modification du règlement intérieur

3 - Validation du projet de SDAGE en vue de la consultation du publie

4 ~ Projet de Programme de Mesures

PROJET DE MOTION {insertion à l'ordre du jour/remis sur table)

5 - Programme de surveillance Directive Cadre Stratégie pour le milieu marin

6 -  iidatio,n-du.proLetde transmission a" CNE des conclusions du débat portant sur les
informations sur l'eau

Points cTînformation

7 - Point d'actualiîé : Révision des zones vulnérables (présentation oraie}

8 ~ Plan de Gestion du Risque inondation du Bassin Artois-Picardie

9 - Contribution du Parlement des jeunes pour i'eau sur ies données et l'information sur
eau.

10 - Proposition de questionnaire pour la consultation du pubiic (Document remis sur table)

11 - Comptes rendus (projets de procès-verbaux) de Ja Commission Permanente des
Affaires Internationales et du Développement Durable du 21 février 2014, de la Commission
Permanente du Milieu Naturel Aquatique et de la Planification du 27 juin 2014 et'de la
Commission Permanente Eau et Agriculture du 11 septembre 2014

^Procès-verbal du Comité de Bassin Artois-PEcardie du 26 septembre 2014 0
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OUVERTURE DE LA SEANCE

Monsieur André FLAJOLET, Président du Comité de Bassin, ouvre la séance à 14h06.

Il souhaite !a bienvenue à l'ensemble des membres du Comité de Bassin, et, particuiièrement à
Monsieur fe Préfet Jean-François CORDET, nouveau Président du Consei! d'Administration de
['Agence à qui il donne fa paroie.

Monsieur Jean-François CORDET remercie Monsieur le Président FLAJOLET pour son accuei!.

saiue les membres du Comité de Bassin et souligne être à leur disposition pour faire en sorte que
es dossiers qu'ils ont à gérer en commun le soient réellement dans une concertation très étroite avec
un soutien au quotidien de ('Etat.

indique savoir que certains dossiers posent de grandes difficultés d'appfication mais que des
compromis sont toujours possibles en Artois-Picardie. li s'aîtachera particuiièrement à être à i'écoute
et disponible pour participer au bon avancement des dossiers.

Points décisionnels

1 - APPROBATION DES PROCES-VERBAUX DES COMITES DE BASSIN DU OC
DECEMBRE 2013 ET 04 JUILLET 2014

Monsieur FLAJOLET demande si des observations sont à exprimer sur la rédaction des procès-
verbaux des 6 décembre 201 3 et 4 juillet 2014.

Monsieur LENGLET évoque le procès-verbal du Comité de Bassin du 4 juillet 2014 (séance
d'instailation).

demande à ce que soit modifiée la page 34 concernant sa candidature à !a Vice-Présidence de la
Commission inondation. Ceffe-ci s'est réalisée sur proposition de Monsieur SCHEPMAN.

Le procès'verbal du Comité de Bassin du 6 décembre 2013 est adopté à l'unsnifrîité par le
Comité de Bassin du 26 septembre 2014.

Le procès-verbal du Comité de Bassin du 4 juillet 2014 est adopté à l'unanimfté par le Comité
de Bassin du 2Ç septembre 2014 moyennant la modification demandée par Monsieur LENGLET

concernant la page 34.

^Procès-verbal du Comité de Bassin Artois-Picardie du 26 septembre 2014 10
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2 - FONCTIONNEMENT INSTITUTIONNEL

?:1:.ELEC.TIONSAI-AMISSION D'APPUI TECHNIQUE GEMAPI (GESTION DES
MILIEU?r^^I1.5^^.!.T ^?-T-^JL°-N-CONTRE LES iNONDÀTlb'NS)DU"BAisiN

ARTOIS-PICARDIE : 8 MEMBRES DU COLLEGE DES COLLECTIvFTES
TERRITORIALES

Monsieur FLAJOLET donne la parole à Monsieur THiBAULT.

Monsieur TH18AULT exP!iqueque, ce point ct'éiection est présenté en deux temps :
Iîu.t.dna,bo;d^arJa,DREAL-,Mada.me DERVILLÈ, pour expliquer ce qu'est la compétence
GËMAPI et la mission d'appui technique,
Puis par lui-même, pour expliquer comment procéder à félection des 8 membres.

En référence au point de présentation n°2,1. du dossier de séance,

!^a!?^e-^^î?îih1^/Sïpt!que.le .?.ontage de !a mission d'appui technique pour la nouvelle
^m£eten^^^(GEStio^Mi"euxAÏJat^uesrtpro^°"^'es""°"^"s)i"stau,;e
Sf;Jl!.?iI^!^M (Modernisaîion de rActton Publique Temîoriafe et d'Affirmation''desMé'tropoiesTdu
27 janvier 2014.
Cette compétence se met en ouvre au 1er janvier 2016 au niveau des blocs communaux.

Ui mission d'appui technique est définie dans un décret du 28 juillet 2014.
^!e^^^cf^^^TT.J^i8et;i?rl^f^^e.lf,5(!r?Pét?no EMAPI des collectivitës, émettra des
=^dT^^^lSS^I)nsederomf)étoc^r-^^^.es
^^^^ïra9eset,deslnstatetiOTSnécessaJres-r-^'ï-pétence^u^er
es moyens de gestion des milieux aquatiques et de prévention contre les inondations);

La mission d'appui technique a une durée limitée : jusqu'à fin 2018.

Selon le décret du 28 juillet 2014, la composition de fa mission est la suivante :
Président : Préfet coordonnateur de bassin,
Secrétaire : DREAL de bassin,
Membres :

Préfets du Nord-Pas-de-Cafais et de ta Picardie,»

DÏecteurs Generaux deJ'ONEMA, des Voies Navigabtes de France, du»

BRGM,6e laDREAL, du Conservatoire du littoral et del^gence^e l.eau;
8 Membres élus par et parmi les élus du Comité de Bassin.a

D'autres membres pourront ie cas échéant compféfer la composition de la.

mtssion.

^^^J^^J'i!x?/!i^,lÏ^tsLPÎ?f?osé/,îa<îoss?r au maximum la mission d'appui technique
au fonctionnement de la commission inondation (lien fonctionnel et organisationnei):
Sont électeurs des 8 membres issus du Comité de Bassin pour la mission :

Le collège des élus du CB (32 représentants des Collectivités Territoriales)*.*

Sont à élire :

1 Conseilier Régional,.^t

1 Conseiller Général,
4 Epcla f!scalité Pr°Pre dont 1 concerné par la frange littorale,
1 président de syndicat de communes ou mixte exerçant des missions GEMAPI,
1 Président de Commission Locale de l'Eau.

Procès-verbaf du Comité de Bassin ArtoEs-Picardie du 26 septembre 2014 ^" a11
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Sont candidats :

Conseils régionaux : M. Emmanuel CAU,

Conseils généraux : M. Jean SCHEPMAN,

Communes et établissements publies de coopération intercommunaie à fiscalité
propre (dont 1 concerné par une frange fiîtorafe) :

Mme Nicole CHEVALIER, Mme Lise DALEUX,
M. Alain DETOURNAY, M. Raymond GAQUERE,

Syndicat de communes ou syndicat mixte exerçant des missions de gestion des
milieux aquatiques et de prévention des inondations :

M. Bernard LENGLET,

Commission locale de l'eau d'un schéma d'aménagement et cfe gestion des eaux :

M. Paul RAOULT.

Monsieur FLAJOLET demande si des remarques sont à exprimer notamment sur le souhait de
candidater au-deià de cette iiste de 8 candidats.

Pas de remarque.

Il procède en conséquence à une élection par vote à main levée.

La délibération « ELECTIONS A LA MISSION D'APPUI TECHNIQUE GEMAPt (GESTION DES
MILIEUX AQUATIQUES ET PROTECTION CONTRE LES SNONDATIONS) DU BASSIN ARTOIS-

PICARDIE : MEMBRES DU COLLEGE DES COLLECTÏVITES TERRITORÏALES »

nt>14~B~024

Est adoptée à unanimité selon le décompte suivant :

Membres inscrits : 32, Blancs : 0,
Membres présents : 15, Nuls ; 0,
Mandats : 8, Suffrages exprimés : 23.
Votants : 23,

Election rfe Mr CAU, MrSCHEPMAN, Mme Nicole CHEVALIER, Mme Use DALEUX,
M Alain DETOURNAY, M. Raymond GAQUERE, M. Bernard LENGLET, M. Paul RAOULT.

Arrivée de Monsieur RAOULT(14h17).

^Procès-verba! du Comité de Bassin Artois- Picardie du 26 septembre 2014 12
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2.2 - MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR

En référence au point de présentation nû2.2. du dossier de séance.

Monsieur THIBAULT rappelle que le règtement intérieur du Comité de Bassin Artois-Picardie a été
adopté lors de la séance d'mstalfation du Comité de Bassin le 4 juillet 2014.

Il est proposé 3 Modifications à apporter au règtement intérieur ;

^uî°lfj3aï>n.paf iïs mel^,bre^. P?.ur ilutïlisation de leurs données personnelies confiées aut

secrétariat des instances (ici CNiL) :
autorisation signée par chaque membre,
modification de l'article 10 : sur autorisation du président du comité de bassin, un.tf^

membre pourra diffuser des documents aux autres membres,

Modification de l'articie 12.3.2 : ajout de 4 membres consultatifs à ta commission permanente.

eau et agricuifure,

Mod!f!calion dei'artic!e13-4 : mention de la mission d'appui technique de bassin et du décret*

2014-846 du 28 juiliet 2014 qui en est à l'origine.

M<>rlsieur FLAJOLET demande si des remarques sont à exprimer sur la modification du règlement
intérieur.

Pas de remarque.

procède en conséquence au vote de la délibération correspondante.

La délibération « MODIFICA TION DU REGLEMENT INTERIEUR DU COMITE DE BASSIN
ARTOIS~PfCARDf£ »

n°14-B-025

Est adoptée à unanimité selon le décompte suivant :

Membres inscrits : 80, Blancs : 0,
Membres présents : 55, Nuls : 0,
Mandats : 15, Suffrages exprimés : 70.
Votants : 7Q,

Le nouveau règlement intérieur du Comité de Bassin est applicable au 26 septembre 2014.

^Procès-verbai du Comité de Bassin Artois-Picardie du 26 septembre 2014 ôT 13
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3 - VALIDATION DU PROJET DE SDAGE EN VUE DE LA CONSULTATION DU PUBLIC

4 - PROJET DE PROGRAMME DE MESURES

Arrivée de Monsieur BEAUCHAMP (14h20).

Monsieur THIBAULT souligne que tes validations des projets de SDAGE et de programme de
mesures sont les points majeurs de l'ordre du jour de ce comité de bassin du 26 septembre.
Leur validation va permettre de lancer la consuitation du public (du 19 décembre 2014 au 18 juin
2015).

rappelle que ie SDAGE et le Programme de mesures sont indissociables, préparés par l'Agence de
l'Eau et ia DREAL, cependant d'un point de vue juridique, le SDAGE est approuvé par le comité de
bassin alors que le programme de mesures est approuvé par le Préfet coordonnateur de bassin après
avis du comité de bassin.

Les projets de SDAGE et de Programme de mesures ont déjà été présentés lors des précédentes
séances de la Commission Permanente du Milieu Naturel Aquatique et de la Planification et du
Comité de Bassin.

Madame MARTIN et Monsieur PREVOST présentent, en référence aux points de présentation n°3 et
4 du dossier de séance, les projets de SDAGE (contexte, objectifs, dispositions, évaluation
environnementale) et de Programme de mesures (actions à mettre en place pour atteindre les
objectifs du SDAGE, coût du PDM et comparaison avec celui de 2010).

Monsieur FLAJOLET ouvre le débat et demande si des remarques sont à exprimer par les membres
du Comité de Bassin.

Débat ;*

PROJET DE PROGRAMME DE MESURES :

Monsieur BEAUCHAMP indique quli avait émis queiques remarques qui n'onf pas été prises en
compte.
l! aimerait en avoir des explications.
!1 rappelle que sa demande consistait à ajouter dans la partie « milieux aquatiques » 2 mesures :

Aménager ou supprimer un ouvrage,
Restaurer l'équiiibre sédimentaire et le profil en tong d'un cours d'eau.

Monsieur BEAUCHAMP rappeiie par ailleurs que le montant du Programme de Mesures pour le
bassin Artois Picardie est estimé à 2,2 milliards d'euros.

Ramené au bassin de la Sensée, cela représente 54 Millions d'euros.

Monsieur BEAUCHAMP indique que le Programme de Mesures va être financé essentiefiement par
es ménages puisque plus de 80% des recettes de l'Ageno proviennent des familles qui connaissent
déjà beaucoup de difficultés.
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^80ïligne qu11est tfT inciuiet SLfr !a detinition financière du Programme des Mesures issu d'une
dLrective.e.uropo"".e^'.rappelte que tes français ont refusé majoritairement en-mai2005 cette façon
de faire « directive » de f'Europe.

souhaite que cette question financière soit traitée.

Suite à la séance du Comité de Bassin,
yfl^'...l^=r??OJlse^p?ort.ée.à..lvlonsieur BEAUCHAMP par les services de l'agence après
oonsultation des éléments techniques sur la non prise en compte de ses remaïques sur 1e
programme de mesures :

^.<Î^ÏLCS/^s^^na^^ c^rtiSÏtî^c^^lîïe^^lf^^î^îî^^[^entionnée,,pour {Q.
masse d'eau de/a se/7sée a/7î0^ car!l a été ProPoséd^ fsire référence à cette mesure uniquement
surlesoours.dïBU. cfassés.en lisîe 2 etpourfes opérations réalisées en dehors des plan'de gestion.
Leplandegestton de la Sensée comprend des actions de restauration de la contmultô,~ces~actions
ancien été prises en compter le c^rege des ^sur.s, el^ sont intégra, o^ toutes
actions du plan de gestion, dans la mesure: «réaliser une mesure de restauration d'un "cours
d'QQU ».]

PROJET DE SDAGE :

Monsieur DANLOUX formule des remarques et propositions suite aux rédactions ajoutées entre juin
2014 et septembre 2014.

?ia5e^LniodJ!!T-la_déi?i9J?ati?n ^craie duboulonnais » Par « calcaires du boulonnais » car il s'agit
plus exactement comme indiqué en page 108 du document de « calcaires fissurés du boulonnais »;

Pour l'aquifère de la Craie :
^s^s J^.à.Jli^rlït.pa-s ..POSSJ^te.de dé?!arer ?ue <<-ce ^ecfe nappes réagit très lentement du fait
de sa-"a;ure 9éolo9ique aux ac"ons menées à la.surface'»-par ceue affirmâtion~on"reconnait~que
enduits sanitaires épandusen surface ont contaminé de très nombreux captages députe 2005.
^ Proposition pour les paaes 72 ^73 .Suppression de « long » ou son remplaomentpa7« 'quelques
a/7/î?es >>.??mps tfe reaction te/îêf cfe quelques années pour fa nappe de fa craie}.
I^S^SÏ0^?^ [3 Da?e.74/ suppression de ta deî'nière ligne « ce type de nappes réagit très
fentement du fait de sa nature géologique aux actions menées à ta surface ».
^f!.LO.DtoSîi?^^urJT_oaae^ des.documents dlaccomDaanement : remplacement de « quelques
dizaines d'années » par « quelques années ».

Page 107 : Disposition B-1.7 « Maîtriser i'exploitation du gaz de couche »:

^onsie^LDANL9ux soufi9ne ^ue Jvlons.ieur BEAUCHAMP avait demandé que «toutes les
dispoÏtion.ssoient.pf!sesdansJe SDAGEafjn^de garantir !a protection de nos ressources en eau » et
^smFrieTnt,éCTldanscettedisPOS;tionB-1-7('ue<< uto"îé^^^^^^/es
ressources en eau dans fe cas d'expioitatfon de gaz de couche ».

Monsieur DANLOUX indique que cette disposition ne suffit pas et doit être renforcée.
f?-Kîlïe^à.îitIe.d.e-<;o!Ttpar?^o?> cïue.P°ur lefî carrières il existe un schéma carner, une commission

carrières et une orientation et 3 dispositions dans le SDAGE.

Réponses de Madame MARTIN et de Monsieur FLAJOLET à Monsieur DANLOUX:

?<^îc?SÎ?r!tjT:Lt?n1,p-iLde, réacti.on. des naPPes souterraines : Madame MARTIN indique
^,^^,fe^bte±Sre,un^ssnction.entrelesnaPPes^se<rouvent.^^vesnois;
réag^sant_pius vite que quelques dizaines d'années. La remarque de Monsieur DANLÔUX ne pourra
pas être prise en compte pour toutes les masses d'eau et devra être nuancée.
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Monsieur DANLOUX précise que sa remarque ne porte pas sur l'Avesnois : il indique qu'il faut se
référer aux annexes techniques de la Directive Cadre Eau datant de 2005 : ces documents expîiquent
précisément les vitesses de transmission des sotutés dans les aquifères de la craie.

Madame MARTIN indique que ces références indiquées par Monsieur DANLOUX seront
anaiysées par Ses services suite à la séance. Elle souligne que si i! est inscrit dans le SDAGE que les
eaux souterraines réagissent en quelques années, il n'y aura plus autant de latitude à affirmer que
'objectif sera atteint en 2027 et non 2021. Il faut donc prendre des précautions.

Monsieur FLAJOLET indique qu'il faut un texte qui montre l'hypothèse d'une variabilité des
réponses en fonction des nappes.

Suite à la séance du Comité de Bassin,
Voici la réponse apportée par les services de Fagence après consultation des éléments
techniques :

[Comme mentionné dans les annexes techniques de fêtât des lieux, la vitesse de migration des
polluants, à Hnténeur de !a nappe est relativement rapide.
En revanche, c'est fe temps que les polluants mettent à atteindre fa nappe qui est long. En effet, !es
vitesses de migration dans la zone non saturée (entre le sof et fa nappe) sont faibles, de l'ordre de
50 cm à Im par an. La justification du report de délais en raison du temps de réaction des nappes est
bien valable car la profondeur de la nappe variant de 0 à 30 mètres, un polluant pourra mettre jusqu 'à
40 ans, voire plus, pour atteindre !a nappe.

Monsieur CAU rappelle la remarque de Monsieur DANLOUX sur la disposition B-1.7 «Maîtriser
'exploitation du gaz de couche » page 107 du document du SDAGE.

aimerait que soit apportée une réponse à cette remarque.

Il souligne que i'Agence de l'Eau serait bien placée pour envisager, si cette exploitation du gaz de
couche devait survenir, une anticipation avec notamment ia mise en piace d'une expertise sur les
techniques d'expbitation et d'exploration.

Il rappelle que si la loi française interdit certaines techniques, d'autres peuvent survenir et seraient
bonnes à analyser li serait donc intéressant d'antidper une stratégie.

souligne que févatuation environnementaSe jointe au dossier de séance fait d'aitleurs un focus
« Energie et Climat ».

Réponses de Monsieur FLAJOLET et de Monsieur CORDET à Monsieur CAU et à
Monsieur DANLOUX :

Monsieur FLAJOLET rappelte qu'un rapport qu'il a co-signé avec Bertrand Péricaud sur le gaz de
houiile ou gaz de couche demande expressément un comité de pilotage à la fois sur les techniques et
sur la question de ia protection de l'eau.

pense que cette question n'a pas sa place à E'intérieur du SDAGE. En effet, la phrase de la page
107. disposition B-1.7 «L'autorité administrative vei'fle.., » lui parait explicite et porte bien sur fe sujet
du gaz de couche ou de houille.

Monsieur CORDET confirme que f'empioi du terme « veille » est explicite : pour î'administration, il
signifie une obiigation.
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^^L?^^J^05ueJe.fierî 8ntre l'exercio de la compétence GEMAPI et l'organisation
hydrographique cohérente des territoires.

^T;^dtsiLe2?r5lï..de cetîe, OOTPéterto se .fera aujourd'hui sw ce calquage territoria! (carte des
te^wroM!ueLcoherentes. ^e 4 du Polnt de Pré-" ^)°" ï"-i '-se aux
collectivités la possibilité de s'organiser.

ll.!n?ÏÏUe,q^e.!es,.îerritoireset bassfnss'o^anise"î et des questionnements existent. Ainsi le bureau
du-pole métrop°"tain se demande si ]a compétence GEMAPI pourrait s-exercer"â"l''echeHe"îi;n
territoire comme le sien.

^,°!l%Ïr^^ï^T^îîe-s!Jï^?s!ti?n^e rA9ence sur o sujet en tanï qu'opérateur du SDAGE est
plutôt de s'organiser sur la cohérence hydrographique.

Réponses de Monsieur THIBAULT et Monsieur FL.AJOLET à Monsieur RAPIN :

^?rî!^L.T^AÏ"T.S?uligne cfue POLJr ilA9ence de ltEau. ii n'existe aucune ambiguïté : ce sont bien
es collectivités territoriales qui sont compétentes pour s'organiser.

Ni l'Agence, ni le Comité de Bassin ne doivent dicter le mode d'organisation des col Eecti vîtes.

i:!l^>?f?^Lï?JSS-ertJeLSD^GE ? les pro9rammes de Mesures demandent que cette
compétence nouvelle soit exercée rationnellement sur'des territoires hydrographiques cohérents.

UAgence indicïue simplement que selon son analyse du territoire, il existe des territoires assez
dlfférenle"treeux.dare,le.basi'1,";,Les fieuves côtiere n:ont Par exemPte P^ grand'-chose'a voir'avec
Avesnois oles^Wateringues. Elle a fait l.exeroice d.identifier des terrto.es -pTntohérents

^^,^±"la^^c?lectiv!tés.temtorrateste.îra-i"er sur - ^^e.'d^içiue;
comment eiles vont s'organiser pour répondre à l'enjeu GEMAPI.

!:a..oomp.éte,?ce GEMAP! Peuf afnsi intëQrer plusieurs structures comme les EPAGE ou les EPTB
dans un territoire.

half^?îîenf? >?EIV!A?1 est, un eTU fort conorna"tà la fois la gestion de protection contre les
inondations et la gestion des milieux aquatiques. Pour la première fois; existera "une "vision
« horizontale ».

Cette réflexion doit rapidement s'organiser au sein des collectivités. Les échéances sont 2016 et
2018.

!!l<ÎTAiî^^L^.?i^EÎ>.c?ÏiLT^,CLUeJfr,carte,d^s temtoires hydrographiques cohérents mise en avant
^S^^u:^^^^ïiderspe^de2ati-^tonetde^"*-deLtemto!res âJa-foLS-l"dependanteet d'unefaîon °" d'une autre liés à leurs voisins :Texistedes
connexions et cohérences à partager au sein de chaque territoire.

!î^î!eÏ ?^PJÎ!iÏî^e^ïÏu^e^pré-ï?en.t.FïAJOLETI ie sachant très mobilisateur notamment
auprès de ses coliègues Présidents de Comités de Bassin.

iLt^lSnJLqï3^ansJ8 texte de loi et !'exercice de ia compétence GEMAPI, la taxe collectée par
habitant est choquante.

M°"si!u-r RAPIN lndique qul"vaut mieux auJ°urd'h"' rate°""er sur des foyers fiscaux que sur des
habitants.

ÎLl<ïâfÏLendenoh8r à cet é9afd des amendements parlementaires pour une réflexion plus
approfondie.
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Réponse de Monsieur FLAJOLET à Monsieur RAPIN :

Monsieur FLAJOLET confirme que cette modification est de compétence parlementaire.

précise que plusieurs textes ou plusieurs interprétations sur la loi GEMAPI ont été donnés de façon
assez cavalière voire incomplète.

indique être favorable pour faire remonter ia demande auprès des parlementaires et des Présidents
de Comités de Bassin.

Monsieur LENGLET, pour travailler de manière approfondie sur le sujet GEMAPI et avoir assisté à
des travaux à i'échelie du cabinet pour la préparation des décrets d'appiication, indique qu'ii peut
affirmer qu'il faut tout d'abord mettre en place à l'écheile des territoires des réunions d'information à
destination des élus pour bien ieur faire prendre conscience de cette problématique.

souiigne qu'il existe 3 niveaux cT intervention s :
Le bioc communal ou intercommunaf,
L'EPAGE,
L'EPTB.

indique qu'il serait par ailieurs intéressant qu'une carte positionne les EPTB existants sur le bassin
Artois-Picardie à ce jour pour une bonne compréhension et une bonne organisation de !a loi MAPAM
qui indique cet échelon comme majeur.

rappelle ie contexte général compiexe.

La compétence GEMAPI est stratégique pour i'avenir de i'eau en permettant de prendre en compte
les aménagements du territoire associés aux problématiques de politique de l'eau.

Cette approche va donner du sens dans un confexÉe général difficile. La clause de compétence
générale des conseils généraux est remise en cause.
Les départements et les régions vont être bousculés. Se pose !a question de : « Qui va être le
financeur des politiques de l'eau demain ? ».
La ioi identifie jusqu'à 40 euros par habitant pouvant être prélevés par un établissement publie à
fiscalité propre.
Cette mesure a dans un premier temps effrayé les élus.
Une évolution est constatée aujourd'hui conditionnée à la cohérence et à i'acompagnement
notamment européen ou d'autres financements.

Monsieur LENGLET insiste sur fe fait que (a compétence GEMAPI peut être une chance pour f'eau.

Réponse de Monsieur FLAJOLET à Monsieur LENGLET :

Monsieur FLAJOLET confirme que !e sens de la GEMAPI commence à être ompris. It ne s'agit pas
d'un produit de substitution et de remplacement.

s'agit bien d'une compétence nouvelle affectée à des politiques globales de gestion de l'eau et des
milieux.

Monsieur BEAUCHAMP indique avoir formulé plusieurs remarques sur le projet de SDAGE et se
satisfait des réponses et des modifications qui ont été apportées.

évoque notamment la création d'une nouvelle disposition en page 107 du document SDAGE sur la
protection de la ressource en eau en cas d'exploitation de gaz de couche (disposition B-1 .7).
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l^u!iï^^?<te.^tïositio^e.^-ÎÎS?-r!aE?te_tant les Encîuiétudes et ies incertitudes sont grandes au
sujet des impacts sur i'eau de J'exploitation de ces gaz.

!LEÎÎ?i?u?.que.l£î réda,ct'2n d?,°?ttî disPosition durait pu cependant « aller plus loin » en faisant en
sorte notamment que ie Comité de Bassin puisse donner un avis sur chaque projetexploitation"

,L^d,i!p^o^:^-iEfJ^M?nsieur DA^LOt^ a Pu é9alementle souiigner, fui paraissait rester assez
yague aveo,rutiïsationdu.terme <( veiiie Ï>1 Mons!eur CORDET a cependant clarifié ia définition deo
terme pour l'autorité administrative.

Il remercie les services du secrétariat de bassin pour cette avancée.

les félicite également jsourja qualité du document et du travail réalisé permettant d'obtenir dans les
temps.-un.proNdesDAGE [nfé9rant rattente .de ''ensemble des acteurs'locaux ~en'"maïiere de
restauration et de préservation des milieux aquatiques.
ïî!?^^^8 une nouvefle fois tout l)intérêt du rôfe des Agences de l'Eau et de ses agents qualifiés et
compétents.

Monsieur BEAUCHAMP avance 2 nouvelles remarques sur le document du SDAGE.

?_em.Ï!lqu^-de_forTSi.cÏ>5tme pour le docurnent SDAGE Précèdent, il aimerait que ce
nou^dooument SDAGE comporte une table listant toutes les orientations et dispositions
du SDAGE.

?srîc/?îTial?îta carte des ferritoires hydrographiques ohérenîs (carte 8 page 152 du document »

?,?^SELîlG?£<^Tn, l ?-e.?teu[s. ?bassin Artois-Picardie pour aideràForgamsationdeia
compétence GEMAPI. La rationaiisation des structures évoquée par Monsieu;"THIBÀULf~es"t
dairement indiquée en page 127 du document SDAGE « L'auîonîé administrative'veif Sera àJa
pérennité des regroupements éventuels ainsi qu'à Sa rationalisation 'des ' structures en
particulier avec f'eau de la mission d'appui... ».

l^??ur.BBUXyAMP ?ou!E?n? cfu'Elnlen demeure pas moins que tes inquiétudes sont
9ra:de^,9rande.wn;te"e5^uée Par Monsi- LENGLET.-estdesavoî ^.y
aura encore une politique de t'eau en France.
Monsieur BEAUCHAMP considère qu'avec la GEMAPI, on transfère une nouvelle fois des
Gompeîenose.t_descha.r9es.surlescoilectivités sans >eur en domer ies moyens "financiers
alors qu'elles sont dans un état financier aiarmant.
^J^rî?.T.!îrî?rf^?Si!Ï?j!s^d_Ïarteînent?;.Le dePartementdu Nofd joue par exemple
aujourd'hui un rôie important en matière de politique de 1-eau et vient aider îes'coirectivitése;
=OUS,ma^s^f dema^quLra,finance^hormre en ^ou^^ Eîaxaîion à l^a^cl^(;>n- une dim'nution du pouvoir d'achaf là où ii diminue déjà.
Monsieur_BEAUCHAMP,se demande comment régler ces problèmes-techniquement et
financièrement avant 2016.

Repo.nse^de..M-onsieuî.coRDET-sur la compétence GEMAPI aux remarques de Messieurs
RAPIN, LENGLET et BEAUCHAMP :

!î?n.Ï^ ?^R.??TLC-O^CTT^ntJa.d^onîraiisation des mesures seton GEMAPI, souligne qu'elle a
été voulue par une grande partie des élus du pays et résulte d'un vote au Parlement.

If s'agit désormais de réfléchir à la bonne mise en place des mesures qui ont été retenues.

!!ace.au.x_cr?intes et interro9ations. Monsieur CORDET souligne que l'on est tous en mesure de
trouver des réponses.

La mission cf'appuî à GEMAPI est d'ailleurs là pour accompagner fes é!us dans leur recherche de
solutions.
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indique que les financements et leur niveau font partie des points à définir dans le cadre des plans
d'actions et des orientations.

Des financements seront décidés par les collectivités iocales de par teur autonomie.

Certains financements pourront également provenir de la Communauté Européenne si on en fait la
demande.

D'autres types de financements pourront également être trouvés.

Monsieur CORDET soufigne qu'il faut avant tout :
Déterminer les grands objectifs et orientations,
Rechercher collectivement ies financements qui seront à mettre en piace.

Ces éléments font partie de la concertation à conduire ensemble.
Des solutions qui seront trouvées, dépendra le résultat des orientations fixées,

Monsieur CORDET rappelle que dans ce cadre, if est à ia disposition des élus tout comme les
services de i'Etat pour essayer de trouver ensemble ['organisation et les financements nécessaires.
Les lois de la République seront appliquées ensemble.

ftfionsieur DEFLESSELLE expose deux demandes ;

demande si l'enquête de consultation du publie peut s'éiargir aux Sous-Préfectures, au-delà
des Préfectures, afin d'être au plus près des habitants,

Il souligne que fe coût du Programme de Mesures de 2,2 milliards d'euros est supérieur au
Programme précédent. Il demande s'il a été tenu compte des 10% de recettes en moins.

Réponses de Monsieur THIBAULT et de Monsieur FLAJOtET à Monsieur DEFLESSELLE:

A la question sur l'enquête de consultation du pubfic,
Monsieur THIBAULT explique qu'il y aura deux niveaux ;

La consuitation juridique obligatoire pour répondre à la Directive européenne î

Elie sera menée strictement conformément à la demande de la Directive européenne.

Parallèlement, une communication plus large où l'objectif est de communiquer, sensibiliser et
recueillir f'avis du public d'une autre façon.

Monsieur THiBAULT explique que la mise à disposition physique des SDAGE dans les Préfectures
est insuffisante pour sensibiliser !e public à la question. Des moyens supplémentaires seront mis en
ouvre : consuitation et sensibilisation par Internet, commissions géographiques etc...

Monsieur FLAJOLET indique que ia deuxième question de Monsieur DEFLESSELLE sera satisfaite
au point suivant.

Arrivée de Monsieur GOSSET(15h15).

Monsieur LEMAY indique qu'il aurait souhaité dans le SDAGE un point d'étape c!air par rapport aux
engagements pris pour !a qualité des masses d'eau dans le contexte de la Directive Cadre sur l'Eau.

Il demande si i'objectif sera bien atteint, hors HAP.
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!îu!i?îe_q-u-^.î.T,N!an sembte loi^ d'êt? né9atif et El faut !e mettre en avant, ce qui est un moyen de
motiver i'ensembie des personnes travaiilant sur la question.

Réponses de Monsieur THIBAULT et Monsieur FLAJOLET à Monsieur LEMAY :

Monsieur THIBAULT explique que ia construction du SDAGE a bien été fixée dans le cadre
évoqué par Monsieur LEMAY.

Une évaluation à mi-parcours de l'avanoment du SDAGE et du programme de mesures a été
réaiiséeilyadeuxans.

En 33% du temps, 40% du programme de mesures avait été lancé.

ÛÏ^r/Ï^Jolîr^f^ï?ltq^l^;?JOE^?TÏÏ^«lT,;JÎ?s^rT^s^î'?Ïï^^î?r?éT?^î.?^ :
les investissements ont été faits, les coEEectivifés eî usagers industriels ou agriculteurs ont suivi tes
actions à mettre en ouvre...

Le SDAGE en cours de réalisation est pragmatique et globalement mis en ouvre.

La difficulté porte sur i'objectif d'atteindre 50% des masses d'eau en bon état. suite à la loi Grenelle.
Aujourd'hui, on peine à dépasser les 21%.

Avec te thermomètre actuel, les 50% des masses d'eau en bon état en 2015 ne seront pas atteints.

Monsieur THIBAULT rappelie que lors du séminaire du 12 septembre 2014, une présentation détaitfée
du « changement de thermomètre » a été exposée.

Le thermomètre des années 2000-2005 (SEQ eau) permet i'atteinte des 50% de masses d'eau en bon
état en 2015.

Le changement de thermomètre et le maintien du même niveau d'objectif ne permet plus cette
atteinte.

Ce problème de catage n'est pas sans conséquence.

Pour rappel, Monsieur THIBAULT explique :

Le thermomètre des années 1970 montre une atteinte de 80% des masses d'eau en bon état.
Le thermomètre des années 2000 montre une atteinte de 50% des masses d'eau en bon état,I*T

Le thermomètre actuel ne montre une atteinte qu'entre 20 et 21% des masses d'eau en bon
état,

L'éventuei futur thermomètre en cours de préparation conduirait à ne considérer que 7 à 10%*#

des masses d'eau en bon état.

Le thermomètre est donc de plus en plus strict et il est important de recaler les objectifs en fonction de
sonévoiution.

Cette difficuité sera à expliquer : l'enjeu de communication est fort.

Monsieur LEMAY souligne qu'il faut s'en tenir aux objectifs sur lesquels on s'était engagé avec ie
thermomètre de l'époque pour communiquer et expliquer aux gens que fes réalisations sont en phase
avec notre engagement de l'époque.

Le changement de thermomètre est indépendant de notre volonté et est explicabie.

faut rassurer Fensembie des personnes impliquées en expliquant que les objectifs seraient atteints si
e thermomètre n'avalt pas changé.

Le message est important.
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Monsieur FLAJOLET propose d'inciure au procès-verba! de ia séance ies 3 diapositives du
diaporama présenté au séminaire de formation des nouveaux membres du Comité de Bassin du 12
septembre (éléments ci-foint). Celies-ci apportent un édairage important.

faut retenir que le travail a bien été mené mais qu'il ne se voit pas simplement, notamment en raison
du changement dlnstrument de mesure.

il faudra tenir compte du nouveau thermomètre pour avancer encore plus.

Monsieur THiBAULT indique qu'ii reste cependant encore beaucoup de travail à accomplir.
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^?nrî^L^?ru/?^FÎ^$^?^ Le^lîlTfl^,lr!n^xT.a^J?.(Ï?-de^résent?_tion.no? du pr?jet de SD-^?.E-
fait remarquer qu'il comporte essentiellement, surlignés en rouge, des ajouts au document SDAGE
S-orre?pf)nd_ant._àdefa réSlementafion existante touchant au domaine agricole (directive nitrates,
Ecophyîo, capfages prioritaires...).

Monsieur ROUSSEL indique craindre une stigmatisation des agriculteurs.

Réponses de Monsieur THtBAULT, IVIonsieur SCHEPMAN, Monsieur FLAJOLET.
Madame MARTIN à Monsieur ROUSSEL :

Monsieur THtBAULT explique que ta réglementation s'applsque indépendamment du
SDAGE.

^e^?^GjLa-bîe^Tî^éÏ?é.elLve.!Ela?îa .ne pas.<< paraphraser s> la réglementation mais à s'appuyer
sur celle-ci pour décliner les points lui étant important.

La tutelle a demandé d'être plus précis sur certaines réglementations. Le but n'est pas de réécrire la
régtementation mais de prouver que l'ensembte des outils sont bien coordonnés et articulés fes uns
entre les autres.

C'est le cas notamment pour la Directive Nitrates face à iaquelie fa France est à nouveau en situation
de contentieux avec l'UnÊon Européenne depuis fe 4 septembre 2014.

D'un point de vue juridique, le fait d'ajoufer un paragraphe sur la Directive Nitrates ou sur Ecophyto ne
change absoiument rien au fond du SDAGE et sa mise en ouvre.

If s'agit d'une description au même titre que celle des autres directives mentionnées dans le SDAGE
(Directive Eaux Résiduaires Urbaines, la Directive Inondation, la Directive Cadre Stratégie Marine ..).

Monsieur SCHEPMAN souligne que Ses actions positives mises en place envers les nitrates
sont à mettre en valeur face aux citoyens. Il faut communiquer sur ce sujet (constat, avenir).
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Monsieur FLAJOLET souligne que ia réflexion de Monsieur ROUSSEL peut se justifier dans
son contenu et dans i'affection qu'i! a pour la profession qu'il représente,
Néanmoins, il rappelle que dans ta première vie de i'Agence, c'est l'ensemble du monde industries qui
été stîgmatisé, suivi ensuite par les collectivités territoriaJes.
Aujourd'hui, ceux qui sont mis en avant pour participer à fatteinte des objectifs portent en partie sur le
monde agricole.

Monsieur FLAJOLET pense que les SDAGE successifs n'ont pas été des stigmatisations : iEs ont mis
en valeur des priorités qui se sont ajoutées continueilement et qui ont entraîné chez les gouvernants
un changement plus exigeant dans te thermomètre d'évaiuation qui pose aujourd'hui problème,

Comme pour les zones vulnérables, il faut trouver une solution positive et un cadre de sortie positif et
non stigmatisant.

Madame MARTIN explique que le tabieau annexé au point de présentation n°3 du SDAGE
mentionne Ses remarques qui ont été faites sur le rappel de la Directive zones vulnérables.

Conscients du déséquiffbre que cela afiait provoquer dans le document SDAGE, les services ont
également ajouté des éiéments de réglementation sur les zones sensibles en pages 85 et 86 du
document SDAGE.

Départ de Madame CAILUEZ (15h27).

Monsieur FLAJOLET procède au vote pour validation du projet de SDAGE.

rappeiie que ie projet de SDAGE est l'accomphssement de 3 ans de travail intensif et partenarial
respectueux de chaque sensibilité et de la volonté de faire avancer ie document.

La délibération « PROJET DE SDAGE DES PARTIES FRANÇAISES DES DISTRICTS ESCAUT ET
MEUSE (PARTIE SAMBRE)»

ne14-B-026

Est adoptée moyennant la prise en compte des remarques d'smendements dans Is rédaction
finale,

selon le décompte suivant :
Membres inscrits : 30,
Membres présents : GÇ,
Mandats : 15,
Votants : 71,
Abstentions : 5 ( Mr ROUSSEL + Mandat de Mr DESBUQUOfS, Mme BRAYER, Mr FAtCT, Mr DELCOURT),
Contre : 0,
Pour ; 66,
Suffrages exprimés : 6G.

Monsieur FLAJOLET procède au vote pour avis du projet de programme de mesures.

La déHbérstton « PROJET DE PROGRAMME DE MESURES DES PARTIES FRANÇAISES DES
DISTRICTS ESCAUT ET MEUSE (PARTIE SAMBRE)»

no14-B~027
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Est adoptée selon le décompte suivant :

Membres inscrits : 80,
Membres présents : 56,
Mandats : 15,
Votants : 71,
Abstentions : i (Mr OANLOUX),
Contre : 1 (Mr BEAUCHAMP),
Pour : 9,
Suffrages exprimés : 70.

PROJET DE MOTION

Monsieur FLAJOLET expose aux membres du Comité de Bassin un projet de motion pour demander
e retrait du projet de prélèvement sur le budget de FAgence.

explique que !"an dernier une motion avait déjà été votée par !e Comité de Bassin face à un premier
prélèvement présenté comme exceptionnel et non reconductible.
Ce prélèvement a eu lieu.

était à la fois financier et en moyens humains.
Le Comité de Bassin a accepté de le subir vu Se caractère exceptionnel bien que contestant.

Hors, cette année 2014, fe même type de prélèvement est prévu pour une durée de 3 ans (11 millions
d'euros par an pour le bassin Artois-Picardîe),

Les Présidents de Comité de Bassin se sont réunis à Paris pour interpeller Madame la Ministre et iui
faire connaître que cela n'était pas acceptable mettant en avant le fait qu'il ne serait plus possible de
travailler dans des conditions satisfaisantes si le projet était mené à bien.

s ont par ailleurs souligné que la lettre de mission qui leur a été adressée ie 5 juillet 2014 incorpore
toute une série d'actbns ayant trait à ia biodiversité alors que ce prétèvement est soi-disant pour
financer la biodiversité.

Les Présidents de Comité de Bassin demandent donc à Madame la Ministre de ies laisser travailler et,
fe cas échéant, d'augmenter leur périmètre de compétences.

Monsieur FLAJOLET souligne qu'ii ne veut pas traiter ce problème sous forme de « politique
politicienne » ; îi s'agit d'un problème d'autonomie des Agences, de opacité d'interventions et
d'atteinte des objectifs imposés par Ea Directive Cadre sur l'Eau.

explique d'ailleurs avoir rappelé que dans la DCE existe une phrase très simple : « // faut atteindre le
bon état écologique dans des conditions économiquement acceptables ». La suppression de moyens
rend ces conditions économiquement insupportables.

Il existe donc un vrai problème.

Monsieur FLAJOLET explique que sont remis sur tabte (après avoir été préalablement transmis à
Monsieur CORDET) :
- la lettre du 19 septembre 2014 des Présidents de Comités de Bassin,
" un projet de motion soumis au débat,
- un document réaiisé à sa demande par les services de l'Agence permettant de visualiser ce que
représente le préièvement en termes de moyens pour FAgence.

Documents ci'joint
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Les Présidents des Comités de bassin

Paris, le 19 septembre 2014

Madame la Ministre,

Les Présidents des « Parlements de l'Eau », appelés Comité de Bassin, se sont réunis pour se féhcitei
de la lettre de mission reçue de votre autorité et pour vous exprimer leurs inquiétudes majeures devant
Ï'hypothèse d'une réduction drastique des moyens accordés aux Agences.

L'hypothèse vraisembiable d'un prélèvement, non identifié dans ses finalités et contraire au sens
prévu des redevances et de leur utilité, inquiète et suscite une vive contestation au sein des Comités de
bassin qui pourrait prendre la forme d'un recours devant le Conseil Constitutionnel.

Au-delà, les mêmes Présidents sont en proposition pour appuyer la mise en place de l'Agence
française de îa biodiversité d'une part, pour assumer ses missions au sein même des Agences d'autre
part. A ce titre, les Agences verraient avec bienveiilance Faccudl de compétences extérieures.

A ce titre également et pour préciser nos propositions constructives pour des Agences de l'eau et de la
Biodiversité, nous sollicitons un rendez-vous d'urgence.

Nous vous prions d'agréer, Madame la Ministre, Pexpression de notre haute considération.

M. Michel DANTÏN, M. André FLAJOLET, M. Claude GAILLARD.
Président du comité de Président du comité de Président du comité de
bassin Rhône-M^éditerraîïée, bassin Aitois-Picardie bassin Rhin-Meuse

M. Paul GIACOBBI, M. Martin MALVY, M. Joël PELICOT.
Président du comité de Président du comité de Président du comité de
bassin de Corse bassin Adour-Garonne bassin Loire-Bretagne

M. François SAUVADET,
Président du comité de

bassin Seine Normandie
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PROJET DE MOTION

Le Comité de Bassin Artois Picardie, réuni ie 26 septembre 2014

Conscient du levier essentiel que constituent les programmes.

d'jnvestissement des agences de l'eau à hauteur de 2 mitiiards d'euros par an
dans i'économie des territoires et t'empioi locaf
Conscient de i'importance stratégique de respecter les objectifs de la directive.

cadre sur l'eau et de se donner les moyens de l'atteindre.
Conscient de la mission confiée par lettre de Madame ia Ministre en date du 5*

août 2014 adressée aux présidents de omité de bassin.
. Conscient de Hmpérieuse nécessité de garantir ia iégalité et !a légitimité de

'affectation du produit des redevances.
. Conscient de l'exigeno de doter les agences de moyens humains et

financiers suffisants pour répondre à l'ensemble de ses missions.

- Constate amèrement la réduction de ses capacités opérationnelles suite au
prélèvement exoptionnei et unique imposé en 2013 aux agences à hauteur de 210
millions d'euros et 45 postes budgétaires, soit pour l'Ageno de l'Eau Artois Picardie
13 miilions d'euros et 7 postes

- S'insurge contre le projet du ministère des finances dlmposer à nouveau un
prélèvement pendant trois ans de 175 millions d-euros et de 38 postes budgétaires
pour 2015.

- Dénonce cette manoeuvre contraire à i'esprit et ia lettre des textes fondateurs des
Agences de l'Eau et en totale contradiction non seulement avec les missions de
service publie confiées mais aussi avec les objectifs affichés par le gouvernement de
favoriser !a relance économique locale.

- Décide cfalerter le législateur sur le caractère inadéquat, injuste et illégitime de ce
projet de préièvement contraire à i'esprit d'une république irréprochable et le fera
savoir par des espaces d'information « grand pubiic ».

C'est pourquoi, !e Comité de bassin Artois Picardie, réuni le 26 septembre 2014

Propose une approche des difficultés financières de l'Etat totalement'n'-

différente permettant d'allier !e respect de la parole de i'Etat, l'efficacité
renforcée des agences et une vision globale et partagée des missions
rappelées par madame !a Ministre.
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Demande l'abandon du prélèvement envisagé par le ministère des finances,
prélèvement contraire aux capacités opérationnelles des agences et aux
missions stratégiques partenariales du ministère de l'écoiogie.

Propose l'intégration des missions et objectifs du programme 113 « Eau et^»

Biodiversité » aux activités et objectifs des agences confirmés par une lettre
de cadrage et de mission du ministère de Fécofogîe

En conséquence, s'engage à intégrer ces nouvelles missions dans les
agences dès 2015, leurs programmes ainsi que !es personnels venant des
services extérieurs déconcentrés.

EtabHra un suivi spécifique des objectifs nouveaux, en particulier pour Natura
2000 et proposera des partenariats innovants avec les autres partenaires
potentiels.

En conclusion,

Le Comité de Bassin Artois Picardie demande le retrait du projet de prélèvement non
fondé en droit et propose une contractualisation avec le ministère pour intégrer les
objectifs du programme 113 à ses missions,
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> XI M  /an = montant de redevances total annuel
du monde industriel.

=> 11 N /an = montant annuel moyen de redevances
de 425 000 habitants /
soit la population de Lille, Roubaix et Tourcoing ,
ou les 3/4 de la population de la Somme.

n eHysva ent Aides distribuée s par A9ence pour nvfêstissement
»/ » e /; a

»

=> il M  /an = montant annue! total des aides à ['industrie.
^ XI M /an = 95% du montant annuel des aides à la gestion des

milieux aquatiques
=> 11 M /an == 92% du montant annuel des aides à Feau potable
> 11 M /an = 37,4% du montant annuel des aides aux stations

d'épuration publiques
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Monsieur FLAJOLET ouvre le débat sur ce projet de motion.

Débat*

»

M°nsieur-BEAUCHAMP souli9ne que te Prélèvement de 2013 avait été effectivement qualifié
d'exceptionnel.

est à présent annoncé un prélèvement de 8% par an pendant 3 ans.

Monsieur BEAUCHAMP craint fort que cela ne soit qu'un début.

^?-uli???^u^ ces_p?f,èvement,s vont pénal!ser fes particuliers et les collectivités qui seront beaucoup
moins aidés et auront des conséquences sur i'empioi.

Une réduction des aides a pour conséquence moins de travaux et donc cf'emploi local.

MonÏeuLBEAUCHAMP sou!igne que ceci pose Problème dans une réSion <iéjà fortement pénalisée
en matière d'emptois.

!Lr?pr^lle.,?.l'??t-d?-fa,i^de ia fiscalit? cachée en forçant fes collectivités à augmenter le prix de
eau. l! souligne que la pratique est scandaleuse et quii! soutient !a motion.

[t évoque par aiileurs la possibilité d'afler au-delà de la motion en n'inscrivanî pas dans le budget fe
prélèvement obligatoire.

Monsieur FLAJOLET souligne que le budget sera discuté au Conseil d'Administration du 17 octobre
2014.

propose aux administrateurs de lui faire part de leurs éventuels projets d'amendements au texte du
projet de motion dont il s'est appliqué à traduire la philosophie.

If explique en effet avoir endenché avec les présidents de Comités de Bassin des discussions. La
Ministre y est attentive puisqu'un rendez-vous imminent devrait être confirmé.

Monsieur RAPIN indique ne pas avoir de remarques sur ta rédaction du projet de motion.

souligne que le projet de jloi sur la bîodiversité intègre la création de FAgence Française pour la
Biodiversité. Il manque 50 M  pour sa création.

Le gouvernement revient à la charge pour trouver les financements.

l.Ï?!J.ii?f??JiLJ?-Ja.-c^tesîatîor^ .de.s Prés!dents de Ço^ftés de Bassin semble porter déjà ses fruits
puisque le projet de ioi pour la biodiversité est reporté sur le point concernant la création de ['Agence.

^-?r??îi°^ c!^-LAg-f3ïîce r.ra^çai?e pour ta Biodiversité demande à être édaircie sur ses aspects
financiers et d'infégration de structures.

!^o-n-sî^r^?A^lN^XÇ!fque.^e battre pour que !lA9ence des Atres Msrines Protégées n'întègre pas
Agence pour la Biodiversifé.

lïl<în^ur FLAJOLET souligne ie rôle important de Monsieur RAOULT en tant que Vice-Président de
'ONEMA pour porter également ta motion.
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Monsieur LENGLET souiigne que !leau représente une clé essentielle d'entrée à ['ensemble de la
réflexion sur fa biodiversité.

indique que fes missions des agences pourraient s'honorer de prendre en compte rapproche
biodiversité.

L'eau est au cour de la biodiversité.

rappelle les dossiers lourds à traiter comme ceux des zones humides ou encore l'impact des
ruisseltements et de i'érosion sur les entités naturelles.

Comme le traduit le projet de motion, les Agences de l'Eau sont prêtes à la prise en charge de
missions et objectifs supplémentaires « eau et biodiversité ».

Monsieur FLAJOLET confirme que les présidents de Comité de Bassin sont favorables à
cette intégration « Eau et Biodîversité ».

existe bien une giobafité de Feau et de la biodiversité. l! n'est pas possible d'ajouter des missions
aux agences tout en Eeur enlevant des moyens.

It rappelle que ia trame verte et bleue par les Conseils Régionaux, la GEMAPi, la stratégie marine
démontrent la gfobalité « eau et mHieux ». La reconquête de ces milieux est indispensable.

Monsieur LENGLET fait remarquer que Monsieur Laurent ROY est par ailleurs directeur de
'eau et de la biodîverssté.

Monsieur RAOULT constate que « les mauvaises habitudes perdurent ».

l souligne que l'Etat essaie d'équiltbrer son budget malgré un endettement qui date de décennies. l
affirme qu'if n'est pas de bonne poiitique d'ailer chercher des subsides et de l'argent sur des taxes
payées sur l'eau.

rappelle le principe « L'eau paye i'eau ».
Les redevances payées sur l'eau doivent être affectées à l'eau. Or, aujourd'hui, Monsieur RAOULT
affirme que FEtat veut banaliser son préfèvement pour combler son budget et que si on laisse faire
encore cette année, toutes les dérives seront possibles pour faire de i'eau !e support d'une fiscalité
comme i'est i'essence aujourd'hui.
Ce principe n'est pas acceptable : il faut maintenir de manière rigoureuse fe principe « l'eau paye
'eau ». Toutes redevances et taxes payées sur i'eau doivent être effectivement affectées aux
politiques de i'eau.

Monsieur RAOULT rappelle le contrôle de la commission européenne sur les nitrates ou encore les
zones vulnérables démontrant l'intérêt de continuer à faire des efforts.

Pour faire ces efforts, i! faut des moyens financiers au risque de ne pas pouvoir mettre en place le
plan d'investissements.

Monsieur RAOULT rappelle que la Commission Permanente Programme du 19 septembre 2014 a
donné un avis négatif à l'unanimité envers le prélèvement.

souhaite que de la même manière, t'ensemble des forces politiques pèsent sur le gouvernement et
en particulier sur Bercy qui n'a jamais accepté le principe de taxes affectées à une dépense donnée et
qui souhaiterait le supprimer.

Il souligne que la situation n'est pas acceptable sachant par ailleurs que toutes les poiitiques
environnementales sont mises en cause.
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l! ajoute que la gestion écologique est un élément déterminant de l'avenir économique du pays et qu'i
faut maintenir ce soubassement économique,

Le nouveau SDAGE montre les probiématiques lourdes à gérer face auxquelles El faut des moyens
financiers.

La politique des eaux pfuviales fait partie des éléments décisifs. La répétition des inondations ces
!jerÏers ,[no!s mo.nîre q^e ilon es{, devant des échéances lourdes alors que l'opinion pubiique accuse
es élus de ne pas faire leur travail.

l^?:?ÏEf^?_lîl:T.ins!!?te,sur.i8faiî ?U>!1 faut aujourd'hui> PIUS ctue Jamaïs> des moyens financiers et
qu'il faut envisager un élargissement des compétences des Agences de t'Eau à la Biodiversité.

Monsieur LEMAY indique être favorable à la forme de rédaction de la motion et à i'élargissement des
compétences de l'Agence de l'Eau à la Biodiversité.

Cependant^ so^ign^e^qul^faut être vigilant sur llé^9isse[r1entjonctionnei^et budgétaire de rAge?ce
e^.ré^j)érst^ i?.8 c_om?étences << b!odiversité >> : ('ensemble doit être cadré pour'ne pas engendrer
des dépenses démesurées.

It propose de maintenir une différence entre eau et biodiversîté car si t'eau fait partie de fa biodiversité,
toute la biodiversité ne représente pas i'eau.

Ainsi, il faut prendre en compte faspect eau selon son impact sur la bioctiversité.

=> i^i^^LIS'^l?ûLJ^I«ïÏi,ÏfJ?>lï>;ta/,î:îrî>,!:?iîs?!SÏ!. ?)<ïv?^î? jîS?-.T.i?si?r!?.?T?. .^9ences. c!e
'eau à la biodiversité correspond aussi au fait qu'aujourd'hui, de façon effective, existe toute une série

de domaines et de partenariats potentiels avec les régions, ies départements, les SAGE et ies EPTB,
les intercommunaEités etc...

rappelle qu'au niveau du Pas-de-Caiais il existe un plan visant à rationaliser la distribution de l'eau
potable dans le Pas-de-Catais, ce qui suppose des interconnexions et regroupements à avenir.

évoque par ailleurs les zones vulnérables, sujet sur lequel les acteurs doivent se réunir pour
apporter des réponses structurées et durables (politique d'accompagnement).

Monsieur FLAJOLET souiigne que !a prochaine vÈe des Agences de J'Eau sera « eau et biodiversité »
intégrée dans une série d'items. Ces items doivent être partagés et non imposés aux Agences.

11 Brécise.5îueJe Pro?ramme 11 3 auquel if est fait référence dans le projet de motion est fe programme
« Eau et Biodiversité » : if ne concerne pas que la Biodiversité.

^iïL^i^f^ît^^ii^^<fLb!of?ri^i?rît>?^Lîitii^Ï,i!îit^fT'T;L^V^
^S^?^lté^J1Slile<!i^e^fT£i^T^lÏ^A^^?u^?iîî^Ï!ï!ï^rî.^u^.c^f?n^desSctiv^
réalisent déjà : la demande vise bien à rendre légale et légitime ce qui est déjà, en partie, de fait.

Madame GRISEZ précise le contenu du programme 113 « Eau et Biodiversité ».

Elle expiique que fe programme 113 est celui sur lequel émarge la Direction de i'Eau et de !a
Bjodiversité : ceiui-ci correspond à environ 277 Millions d'euros d'autorisation s d'engagements.

Ces 277 miliions d'euros se répartissent pour l'essentief sur des sujets biodiversifé, la partie eau ne
représentant que 13 millions d'euros,

Les actions dans !e domaine de i'eau sont renvoyées au niveau des Agences de l'Eau en fermes
interventions. La partie nafionaie est renvoyée à l'ONEMA et est alimentée par ies Agences de
'Eau.
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Une petite part de quelques millions d'euros finance !a partie « Ressources minérales non
énergétiques » pour le compte du Ministère en charge des mines (exemple : schémas de carrières).

Sur ia partie biodiversfté, les charges de service publie représentent la moitié des charges de
fonctionnement et vont à un certain nombre cfopérateurs intervenant sous tutelle du Ministère de
'Ecologie : Agence des Aires Marines Protégées, Parcs nationaux, IFREMER, ONCFS,,,

Sur ia partie intervention, de {'argent est destiné pour des marchés publics passés directement par le
Ministère concernant les systèmes d'informaîion en matière de biodiversité et pour soutenir un certain
nombre d'associafions qui agissent sur ia biodiversité.
L'aide aux associations représente un peu moins de 50M .
La partie opérateurs représente environ 135 M  comprenant ie volet milieux marins (eau et
biodiversité).

Monsieur BEAUCHAMP indique être favorable au projet de motion bien que sa rédaction n'est pas
vraiment ceile qu'il aurait voulu au regard de ses convictions différentes notamment vis-à-vis de ia
politique du gouvernement.

Sur la rédaction de ia motion en e!!e-même. ii indique ne pas être favorable à la référence à Natura
2000, sachant les contestations et incertitudes qu'elle engendre notamment dans le monde rural.

Concernant le cadrage à bien prendre entre eau et biodiversité dans les nouvelles compétences de
l'Agence, Monsieur BEAUCHAMP indique rejoindre les inquiétudes et propositions de Monsieur
LEMAY auxquelles Monsieur FLAJOLET vient de répondre.

Monsieur FLAJOLET explique que l'esprit de la motion était de démontrer que si les Agences
del'Eau récupéraient de nouvelles compétences mêmes difficiles, elles seraient capables'de les
maîtriser avec les moyens nécessaires.

explique qu'i! s'est attaché à une rédaction de ia motion rassemblant les différents représentants du
Comité de Bassin, au-delà de leurs convictions.

Monsieur FLAJOLET explique par ailleurs que la référence à Naîura 2000 s'expijque parce que dans
Eau et Biodiversité, le programme Natura 2000, s'il n'est pas sous la responsabilité et la réflexion de
['Agence de son Comité de Bassin et de ses commissions géographiques, risque de ne pas être
maîtrisable comme il t'est actuetlement.

Monsieur SAILLIOT exprime son adhésion au projet de motion.

explique constater que le gouvernement n'a pas encore trouvé une bonne fiscalité environnementale
puisqu'il prélève ailleurs.

indique par ailleurs s'inquiéter sur la condamnation pour manquement vis-à-vis des nitrates et
s'interroger sur une condamnation avec une astreinte financière.

Il souligne que fout prélèvement empêche de faire des provisions.

Monsieur BARBIER souligne son adhésion égaiement au projet de motion.

considère que cette motion va donner plus de cohérence entre miîieux aquatiques et biodiversité et
a E'avantage d'être force de proposition pour ne pas subir dans quelques temps.
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?^ïn^î^r^trT'Av^a!ltfIO^!Ï?rrie?-dat?s. Ea "?ise,en ouvre des Pro9rammes et actions qui
îSroposes:.!;A9enodeBassmdo continuer à Préserv- - -es etsesdépenses-et
éventuellement toucher d'autres objectifs demain.

Monsieur FLAJOLET demande à Monsieur CORDET s'il désire s'exprimer sur le sujet.

l^nsiet!r ^ORDET ind,icîueêtre SPectateuFde la discussion étant donné sa position de Préfet
Coordonnateur de Bassin, représentant de FEtat l! demande d'ailleurs aux services'dei;Etaf de"ne
pas participer au vote.

i^îiqnu^v^lr^Ï.^!^?^oiuL^^ÏS.^e..l?^t'5ïn_?o.ufp^nser qul.E(^ne connaissent pas fa
situation des finances publiques de i-Etat aujourd'hui et pour entrer dans un débat sur o'sujet.

sout!9ne C1ue Jamais dans f'histoire de notre pays la situation budgétaire n'a été telle qu'elle l'est
aujourd'hui.

06 quî est exceptionneiï selon lul' oe nîest Pas la mesure qui est proposée mais (a situation des
finances publiques de ('Etat.

Par conséquent, il faudra trouver tous ensemble des solutions.

i?ï?5^e^uï'^Li?^.Tfcî!itÏ.FL^e->?-otion.Jnté.res^anîe,?uîsqu>elie ParticiPe â i!effort collectif que
^^^eh,Ïf^i<î'^?l^nlJ^^l.d^^?/lfïr?!^T?-budg e en PrcPosant d'affecter les recettes
aujourd'hui existantes à d'autres missions d'Agences.

S?.Ï! pr??o^ti?n-^?sit!v.e d'éoonon?ie est fatteau gouvernement qui y répondra. !i y aura sans aucun
ïoute.une^cussion à ce su'et lorsque la Ministr^ Sé3°lè"e ROYAL recevra tes-présldenis-de
Comité de Bassin.

IÏÎl^Tiïh?r^R?^I ^^!1^^,T<, !^,^!Ï)T^î^uyia.TTLlTf?iteL^ Saî-au.?u,°.tidi^80nt de
même nature : 10% par an depuis plusieurs années, ce qui représente des efforts considérables:

.indfque onnaître égaiement ia situation des finances publiques iocales, que ce soit des collectivités
ré910nales',d,épartem.ental,es et muni°Pates et les économies budgétaires qu'elles sont"contraintos~a
faire par solidarité nationale.

fj so.ul!9ne que ies uns et les autres auront encore à poursuivre cette réforme pendant de nombreuses
années.

^>nnasi^teDaEtF1L^^ldEei'ie^':tjaseaantojt^te<a^slff^ lSilte^téftev^1^li9na"t q"'il a app"s que le

^^^^^. ^^^^n^» ^^^^e^^p^^^^re^ocluri^^+T!^^i<^a^iT>F^!J^JTI-?îf^r -eî^_a?;TJ^ee'.^^SMaâer-tout_co.mme les autres Présidente de Comité de Bassin, à faire en sorte d-écrire tes textes
législatifs susceptibles de faire avancer ta proposition et de les'confier à fousles'pariementaires
intéressés,Parla,('uestion dereau; dumi"eu ^-"q- ^ de la biodJvers^^leque'soiHeur
couleur politique, if faut en effet que la volonté soit partagée.

50utei.?n pré?ision dluneremarque de Monsieur RAPIN, que l'Associaîion des Maires de France
do!Lprendre.posit!on au prochain com!té directeur te 9 octobre 2014 Prochain. MonsieuT'RÀpÏNpourïa
y être porte-parole.
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Monsieur FLAJOLET procède au vote de fa motion remise sur table.

La motion est adoptée en IIétat à l'unanimité des membres présents et représentés du
caïfège des collectivités territoriales et du collège des usagers.

Monsieur FLAJOLET précise que tes présidents de Comité de Bassin vont à présent établir un suivi
sur te sujet :

Le même type de motion vient d'être adopté en Rhône-Méditerranée,

Les autres motions toutes individualisées seront votées prochainement.

Départ de Monsieur MOSSMANN (16h09).

5 - PROGRAMME DE SURVEILLANCE
DIRECTIVE CADRE STRATEGIE POUR LE MILIEU MARIN

Madame MARTIN présente, en référence au point de présentation no5 du dossier de séance, fe
programme de surveillance Directive Cadre Stratégie pour ie Milieu Marin.

Il est proposé au Comité de Bassin d'émettre un avis favorable sous réserve de la capacité financière
et humaine de {'Agence de l'Eau et dans la limite de ses champs de compétence.

Monsieur FLAJOLET ouvre (e débat et demande si des remarques sont à exprimer par les membres
du Comité de Bassin.

Débat : .

Monsieur BEAUCHAMP indique rejoindre ia rédaction de la délibération concernant tes aspects
financiers : ii s'agit d'un programme coûteux avec 60,7 M  par an dans le futur.

Cependant, une fois te programme de surveillance élaboré, il suppose qu'il faudra encore beaucoup
d'argent pour ia mise en oeuvre.

It aimerait que soit défini qui va participer au financement : i'Agence seule ? Avec ies collectivités ?

appelle à la transparence sur ce sujet ; il souligne qui! n'est pas possible de dépenser des millions
d'euros alors que d'auîres partenaires pourraient permettre de recueillir des données.

Il se positionne en conséquence en un vote défavorabie au texte de la délibération présentée.

Monsieur MONTASSINE, explique, en tant qu'usager du milieu naturel marin et usager littoral, que la
problématique découle largement de la rivière.

11 souligne qu'il s'attache à ia tiaison Terre / Mer li explique que ce qui perturbe tout le renouvellement
des espèces provient souvent de la terre.

Les problématiques du milieu marin sont importantes à prendre en compte : elles sont une réalité et il
est essentiei d'obîenir plus de connaissance de chaque exutoire où existent des naissances de
poiiutions.
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?lT?^po^r?uo^_M°^ieur MONTASSINE indique être favorable au Programme de surveillance et à la
délibération présentés au vote du Comité de Bassin.

lvlonsieurTBAULT t!ent â Préc!ser qulil n'est pas envisagé que i'Agence de l'Eau prenne en charge
la totalité du programme de surveillance.

^t^^hlluin,!?^E?ilR^fl^ S!Ilct^ d^JL^^^Lde J^?i2-diïe;r?Jté-ï=^°^ exn9.?Pé^s d?ns ljnedémarche qui pour i'instanf reste très pragmatique : elles font i'inventaire de toutes les données
existantes aussi diverses et variées soient-eiles et essaient de construire le programme de
surveiiiance sur cette base.

ÏSS-or!i:Sj31eFTten,t,e!1 tra!n dlfde?.tJf!e,r les ^ecîeul^.?ui restent sans données sur lesquets il va falloir
ag*r un minimum, c'est ce qui justifie le coût de 25% en plus tel que mentionné dans le projet de
délibération.

L'objectif est de « faire le moins cher possible en utilisant le maximum de ce qui existe ».
Les interrogations de l'Ageno portent sur la tentation de désengagement de certaines coliectivités ou
établissements publics, une fois que le programme de surveilEance sera obligatoire pour l'Etat.
Il faut donc être vigilant surlaPerennjté de ce qui existe déjà. Monsieur THIBAULT illustre son propos
au travers de !'exemple de l'IFREMER qui fait beaucoup de choses mais qui aimerait se recentrer plus
sur la recherche que sur fe suivi, ce qui serait problématique pour l'Agence.
L'Agence donne en effet des subventions à 80% à 11FREMER pour faire des suivis. Si ce dernier n'est
plus maître d'ouvrage et demande aux Agences de l'Eau d'être maître d'ouvrage de ces suivis de
mesures, cela représentera pour les Agences des problèmes financiers et surtout humains.
La délibération propose ainsi une réserve.

Monsieur SCHEPMAN explique qu'il s'abstient sur te vote de la délibération présentée.
,^î S^utl?r,n^-p-asJe,fait,qï.e.soiî demandé à !'Agence de participer au projet alors qu'elle n'est pas

sûre d'avoir l'argent pour le faire et ne sait pas qui pourra le financer avec elle.

î!!?^!,eïrr^i^(iîLrELTi-iîS!l-s<i?l?I^^P!NL.é.tanL?°J1n^ !es remarciues exprimées, proposent à
Monsieur THIBAULT de modifier la rédaction de la délibération :

« LAgence de S'Eau Artots-Pscardie propose de psrticiper à i'efforî de sun/eiHance, dans la limite de
ses champs et territoires de compétences, de ses moyens financiers et humains QîdeJa^orMGQtsQn
effective des autres acteurs ».

Cette rédaction satisfait f'ensembte des membres du Conseil d'Administration.

Monsieur FLAJOLET procède au vote de la délibération ainsi modifiée.

La délibération « PROGRAMME DE SURVEILLANCE DIRECTIVE CADRE STRATEGIE POUR LE
MILIEU MARIN»

n°f4"S-028

Est adoptée à unanimité moyennant la modification de rédaction signalée en séance.

Départ de Monsieur BEAUCHAMP (16h23).
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6-VALIDATION DU PROJET DE TRANSMISSION AU CNE DES CONCLUSIONS DU
DEBAT PORTANT SUR LES INFORMATIONS SUR L'EAU

9 - CONTRIBUTION DU PARLEMENT DES JEUNES POUR L'EAU SUR LES DONNEES
ET LÎINFORMATION SUR L'EAU

Le projet de cféHbération portant sur ia validation du projet de de transmission au CNE des conclusions
du débat portant sur les informations sur !'eau est remis sur table.

Monsieur THIBAULT exptique qu'un certain nombre de membres du comité de bassin mais aussi des
jeunes parlementaires de !>eau du bassin ont été mis à contribution pour faire part de teurs idées sur la
problématique des informations sur l'eau.

Ce sujet découle de la dernière Conférence environnemenîaie de septembre 2013.

Madame DELELIS, ancienne présidente du Conseil d'Administration et membre du Comité de Bassin
pendant de nombreuses années, et deux Jeunes parfemenÉaires, Morgan LEFEVERE (Président
PJE) et Fabien TAVNER présentent. en référence aux points de présentation n°6 et 9 du dossier de
séance, les conclusions du débat portant sur (es information de i'eau et ia contribution du PJE.

Morgan LEFEVERE et Fabien TAVNER compiètent la présentation de leur contribution.

is expliquent que fe Parlement des Jeunes pour l'Eau a travaillé sur plusieurs points lui paraissant
particulièrement important sur i'information sur l'eau :

La santé avec le besoin d'informations sur « l'impact de notre mode de vie sur i'eau ».
Les jeunes ont pris pour exemple la problématique des résidus médicamenteux (solutions : le
traitement les résidus médicamenteux via les stations d'épuration, solution coûteuse ou la
recherche d'une aitemative aux médicaments).

Il faut travailler à globaliser Finformation, ia simplifier et !a rendre plus accessible.

La globalisation des informations : f'objectif serait de reouper les informations ayant du sens
par rapport à un thème ou par rapport à une situation géographique avec une présentation
selon différents niveaux de lecture.

Les jeunes constatent en effet que l'information sur l'eau est peu populaire, pas actualisée,
difficile à obtenir et à comprendre.
Les moyens à utiliser selon tes jeunes pour améiiorer la communication : avant tout Hnternet,
fe système smartphone mais aussi les factures d'eau, bulletins municipaux, télévision.
L'actuaiisation de ilnformation passe essentEefiement par intemet.
Un site unique d'information sur l'eau pourrait être selon les jeunes en arborescence avec 3
branches principales : te professionnel, le tout publie, la réglementation.

La compensation écologique : plus d'informations à diffuser sur le sujet
Concernant ie principe pollueur payeur, étant donnés tes impacts d'une activité polluante, les
jeunes proposent d'aiier au-delà d'une simple redevance avec des compensations locaies
pour ia nature.

Monsieur FLAJOLET remercie Madame DELEUS et ies jeunes parlementaires pour leur
présentation.

Morgan LEFEVERE et Fabien TAVNER indiquent qulis ont apprécié ies débats du Comité de Bassin
qui, comme le PJE, ont la volonté, en concertation, d'allervers un avenir meEUeur pour l'eau.
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Monsieur FLAJOLET retient de la présentation des jeunes parlementaires Hdée importante de faire
en sorte que l'information sur l'eau soit comprise par tous, ceci est un enjeu Emportant en matière de
communication.

Monsieur FLAJOLET demande si ies membres du Comité de Bassin ont des remarques à exprimer.

Débat :.

Monsieur SCHEPMAN, pour accompagner souvent les jeunes pariementaires dans leurs missions à
'étranger, souligne que les membres du Comité de Bassin peuvent être fiers d'eux car ils mènent des

débats en anglais d'un très haut niveau. Artois-Picardie est très bien représenté par ses jeunes.

h/torgan LEFEVERE explique que te Parlement Européen de fa Jeunesse pour l'Eau se réunira
prochainement en France, à Douai début décembre.

ft/Ionsieur THIBAULT explique qu'à cette occasion le Comité de Bassin du 5 décembre, décentraiisé
a Liffe (hémicyde du Conseil Régional Nord Pas-de-Caiais) aura i'honneur d'accueilfir le Parlement
Européen de la Jeunesse pour f'Eau.

Madame DELELIS rappelle les pistes d'amélioration à valider :

Améliorer et simpiifier les sites Internet,*

Utiliser les mairies comme relais d'information,.

Bien identifier les services qui détiennent les informations et offrir une meilleure.

visibiiité de ceux-ci,

Mieux couvrir certains thèmes : aides, financements publies, moyens pour agir,*

Utiliser !a facture d'eau comme vecteur d'information,«

Diffuser ies informations dans les boîtes aux lettres,.

Améiiorer ies rapports clients/distributeurs,*

Clarifier et donner du sens aux données.*

La contribution du bassin Artois-Picardie au débat pluraliste sur t'ouverture des données sur
'eau doit être validée par le Comité de Bassin avant transmission au Comité National de l'Eau.

Monsieur FLAJOLET procède au vote de la délibération correspondante.

La délibération « VALIDATION DU PROJET DE TRANSMISSION AU COMITE NATIONAL DE
L'EAU DES CONCLUSIONS DU DEBAT PORTANT SUR LES INFORMATIONS SUR L'EAU»

/i°f4-B"029

Est adoptée à unanimité par le comité de bassin.

Départ de Monsieur CORDET (16h3e).
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Points d'information

7 - POINT D'ACTUALITE : REVISION DES ZONES VULNERABLES

Madame DERVILLE présente le projet de révision des zones vulnérables où s'appiiquent les
programmes d'actions de la directive nitrates. Cette directive date de 1991.

La révision des zones vulnérables a lieu tous tes 4 ans, la dernière datant de 2012.

La France est en contentieux européen pour l'appiication de cette directive nitrates sur !e programme
d'actions et sur le zonage.

Concernant Ee contentieux zonage, ia France a été condamnée par la Cour Européenne de Justice en
Juin 2013. L'Etat français doit rendre compte dans un délai très iimiîé d'une contre-proposition sous
peine d'être renvoyé en Cour de Justice et de risquer des astreintes journalières et amendes.

La révision des zones vulnérabies a donc été relancée au niveau national.

Les discussions sont menées dans chaque bassin. La révision va être remise en consultation des
parties prenantes sur la base d'une proposition.
L'Agence de l'Eau sera consuitée début octobre 2014.
Le projet de révision des zones vuinérabies sera présenté en Comité de Bassin du 5 décembre 2014.

La modification du zonage concerne essentiellement la basse vallée de la Somme et le BoulonnaEs
dans le Pas-de-Calais.

Monsieur FLAJOLET demande si des remarques sont à exprimer par tes membres du Comité de
Bassin sur ce sujet de révision des zones vulnérables.

Débat ; ff

Monsieur FAICT fait remarquer qu'au niveau actuel de discussion, te monde agricole et fe
département de la Somme regrettent la méthode employée et la courte durée de consultation qui va
s'ouvrir Cette méthode donne l'impression que la concertation est quasiment close.

It souiigne que la précipitation risque de ne pas permettre d'évaluer les conséquences, notamment sur
es élevages.

rappelle que !a Somme est fortement impactée. étant donné qu'elle avait un peu plus de 400
communes non classées en zones vulnérables actueliement. Sur ces 400 communes, 1 éleveur sur 2
de la Somme est concerné.

li souligne que {'élevage depuis un certain nombre d'années subit des crises économiques à
répétition. Cette révision risque de faire encore décrocher un certain nombre d'agricuiteurs du métier
d'élevage.

Monsieur FAICT ajoute que dans le département de la Somme, depuis ces différentes révisions de
zones vulnérables, avait été mis en ptace avec le temps avec l'aide de ('Agence un observatoire des
pratiques agricoles.

Les pratiques observées en zones vulnérables et hors zones vulnérables se rapprochent et sont dans
e respect de fa qualité de l'eau.
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i;e,mo,nde.agricoleparticiPera très activement à la consultation. Il attend toujours d'être contacté par la
DREAL sur ce sujet.

!î/I^!iîï<!:LL^?-L.ET-'.TUi!e à la remarcîue de Monsieur FAiCT, demande à Madame DERVILLE
quelle est ta méthodologie de niveaux de consultation prévue.

confirme que chaque acteur doit pouvoir intégrer le dispositif.

^dJ*(7le.?!?.RXI!:t^.soïliQî1eJue IIenJeu du zonase est impliqué par des délais courts pour
se protéger d'un retour en Cour de Justice.

Le dossier de révisjon des zonesj/ulnérabies se finalise pour partir en délai de consultation minimum
de.deux mois (1er octobre ~ 1er décembre 2014) pour présentation en Comité de Bassiri du 5
décembre.

Lezonage proposé est celui sur lequel est_ pensée une réponse collective pour i'ensemble de i'Etat
françffls awclem-^ de la Commission Européenne afinde la satisfais et ne pas être onvoy^en
Cour de Justice.

?îl-z^f^s_UP-p!Tmentaire^l3euvenf être éventue!lement ajoutées, ce qui n'est pas l'objet de la
proposition partant en consuitation.

?^?£erl!?tlt. Ï?c?în?_a9;nerrîenî des, a9ricuiteurs et notannment des éleveurs par rapport à des
prauqu!s^desjquipements,à -?e en place, Madame DERVILLE explique que c^uipeut eîe
contraignant en zone vulnérable est !e délai de mise en piace de nouveaux outiis'de traitemenïou'de
stockage des effluents.

?iecol,iîirme la nécessité de s'organiser pour discuter des mesures d'accompagnement à mettre en
p!ao:.Dans ce cadre'comme Pour le PMPOA. P'usi- Parties prenantes'peuvorrt-lntïor-îa
démarche.

!^TÏUjJll^?!:_ELd?Taîîde^JI.?SLP08sibie que des Premières rencontres puissent être faites
avant le 5 décembre, jour du Comité de Bassin, pour un point d'étape constructif.

s^^nJllî-?-T3?Ï-.?e-persfîectives ?our !a .p^f?^n a9ricoEe mais aussi pour les régions
(gestionnaires des crédits européens ~ notamment'FEADBR) efpour les autres'acteurs:

pose plusieurs interrogations :

Les.crédits eur°Péens. notamment FEADER, peuvent-ils servir pour l'accompagnement des
élevé urs ?

iL^95r5!Lat-eli<Lé9aiement des caPacités tinancières d'accompagnement ?
Les départements concernés peuvent-i! participer à la concertation ?
* *

L'objectif est d'apporter des réponses oftectives efficaces.

lvl-?fia??e.E?ERyï-M^précise que la DREAL finaîise tes estimations financières avec ia profession
agricole et les DRAAF.

îfi?rî?J?ULR?,^-SEi'Jéa9it enaffîrmant (ïue la professEon agricole ne travaille pas avec la DREAL : ji
n'existe actueilement aucune discussion avec la DREAL sur quelque sujet que ce soit.
!!.e^l^LS-.i?^?^?iTeTpéri.encede !a Profession agricole : les dizaines de réunions avec la DREAL
ou le Préfet ont été inutiles du point de vue de la profession agricole notamment dans te cad7e des
discussions sur le programme d'actions.

La profession agricole n'envisage donc plus cette «forme de discussion»,
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Monsieur FLAJOLET insiste sur ie fait que les parties prenantes doivent pouvoir se rencontrer sur le
sujet.

Il soutigne être disponible pour aider la démarche.

Monsieur RAOULT exprime sa perplexité.

it rappelle que fe Comité de Bassin avait déjà voté en 2012 un zonage après une longue concertation.
Cette question est à nouveau abordée en 2014.

comprend l'exaspération des agriculteurs sur ce sujet.

If s'Enterroge sur les raisons de cette révision anticipée sachant que ressentie! du bassin Artois"
Picardie est déjà en zone vulnérable, contrairement à beaucoup de zones du reste de ta France
(notamment S'Est de la France).

se demande pourquoi « s'en prendre » au territoire de i'Agence de FEau Artois-Picardie s'il faut faire
un effort au nom de fa Commission Européenne alors même qu'avait déjà été engagée une procédure
de concertation approfondie en 2011-2012.

Monsieur RAOULT souligne que cette situation met les é!us en position inconfortable vis-à-vis de la
profession agricole.

Madame GRISEZ rappelle que la France est sous ie coup de 2 contentieux pour mauvaise application
de ia directive nitrates :

1 sur les zones vulnérabies, avec une délimitation de 2007 insuffisante, avec une
condamnation en juin 2013,
1 sur les programmes d'actions. avec une condamnation en septembre 2014.

Concernant le contentieux sur Ses zones vulnérables,

Les travaux de 2012 avec ie zonage révisé visaient à satisfaire aux demandes de la Commission
Européenne. ^

Les discussions après la condamnation de (a Cour de Justice ont montré que la Commission a estimé
que les critères et ie ctassement en zones vulnérables étaient insuffisants sur les 4 bassins versants
visés par fe contentieux. Artois-Picardie n'était pas visé par !e contentieux.
Le gouvernement a travaillé avec l'ensembie des bassins pour identifier différents critères et les
conséquences en terme de révision des zones vulnérables.

Il a pris en compte un certain nombre de critères et a décidé de les appliquer au-delà des 4 bassins
versants visés par ie contentieux, à fensembie du territoire nationa!, sachant que ceux-ci avaient pour
vocation à s'appliquer de la même manière lors de la révision suivante à f'ensembie du territoire.

Le gouvernement a estimé que l'application sur i'ensemble du territoire français était déjà un point
positif vis-à-vis de la Commission Européenne et que cela éviterait à la France d'avoir dans 2 ans à
refaire une nouveife délimitation des zones vulnérables puisque !a révision doit se faire tous les 4 ans.

L'objectif est de stabiliser pour une période un peu plus longue que 2 ans la situation et les textes
réglementaires dans leur ensemble.

Concernant i'accompagnement des agnculteurs en nouvelles zones vulnérables,

Madame GRISEZ explique que le gouvernement travaille pour mobiliser i'ensembie des acteurs
concernés. IE a été demandé aux agences de l'eau d'inten/enir et de voir avec fes régions si du
FEADER pouvait être mobitisé pour accompagner les mises aux normes qui seraient nécessaires en
capacités de stockage.

L'accompagnemenî peut être pius généra! à révolution des expioitations.

Concernant fe contentieux sur les programmes d'actîons,
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es discussions vont s'engager également avec la Commission Européenne sur l'exécution de l'arrêt
et en quoi les textes qui ont pu déjà être pris sur les programmes d'actîons par la France répondent
aux griefs que ia Cour de Justice a retenus.

Le gouvernement a conscience qu'il faut lier la révision des zones vulnérables et le programme
d'actions et que dans les nouvelles zones vulnérables, pour faire des capacités de stockage, ii faut du
temps et négocier des délais pour différentes raisons.

Monsieur THIBAULT, sur la question des zones vulnérables, ictentifie deux éléments distincts :

La révision du zonage,
L'accompagnemenf des agriculteurs.

Il confirme que f'Ageno de l'Eau réfléchit à des marges de manoeuvre au sein de son programme
pour accompagner les agricuiteurs en terme de mise aux normes des bâtiments d'élevage et les
changements de pratiques.

L'Agence se mettra donc en capacité de proposer des solutions mais elle ne doit pas être la seule.

La lettre du directeur de cabinet du Ministère de l'Agricutture souligne qu'il faut mettre du FEADER en
2014 et les années prochaines sur les mises aux normes.

Un travail étroit doit donc se mettre en place entre les Régions, nouvelles autorités de gestion, les
DRAAF, les DREAL et t'Agence de l'Eau pour construire des pians de financements qui répondent aux
problématiques.

il sera ainsi possible de proposer des outiis de financements pour les nouvelles zones vulnérables
dans la limite permise par Bruxelles (taux plafond de 40% maximum pour !es bâtiments d'éievage et
bonus possibles pour les jeunes agriculteurs ou pour les opérations groupées).

Monsieur ROUSSEL souligne qu'il est incompréhensible de revenir sur fa décision prise en 2012
concernant les zones vulnérables en Artois-Picardie : ia campagne de surveillance, la régiementation
ou encore aucun élément nouveau ne font apparaître de besoins pour ie bassin.

Le bassin n'était pas en contentieux mais a été placé par le gouvernement au même titre que tes 4
autres bassins en contentieux.

Concernant l'accompagnement des éieveurs, Monsieur ROUSSEL explique que les Chambres
d'Agricufture sont demandeuses d'une discussion avec l'Agence de l'Eau, les Régions, les
Départements, l'Etat, les DRAAF sur la méthode d'accompagnement à mettre en place.

souligne que les coûts estimés sont énormes. Ils représentent plusieurs dizaines de millions d'euros
pour {'ensemble du bassin sur le programme d'actions et de plusieurs millions d'euros sur tes 35
communes proposées au reclassement dans (e boulonnais sur 70 éleveurs.

Départ de Monsieur DEFRESNE (16h48).
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8 - PLAN DE GESTION DU RISQUE INONDATION DU BASSIN ARTOIS-PICARDIE

ntadal^DEfw!^E,p^ente-^re re-poirrt.de.ï)résCTtat;on.n^du.dossfe^e séano.une
information relative au Plan de Gestion du Risque inondation (PGR!) du bassin Artois-Picardie.

i-e projet de PGRi sera soumis à l'avis du Comité de Bassin du 5 décembre 2014 avant phase de
consuitation.

Monsieur FLAJOLET demande si des remarques sont à exprimer par les membres du Comité de
Bassin.

Débat :9

!!^TLe^lLS?-^EPM^NJ3r?_p.?se dlaJouter ie terme ^ s'adapter » dans ia rédaction des objectifs de la
gestion des risques d'inondatlon.

Monsieur DEFLESSELLE souligne que de plus en plus de communes du bassin Artois-Picardie sont
régufièrement inondées.

l^?-nî?"r Fi~^J?LET,tvociue p?fmt tes.causes d'inondations ptus fréquentes l'impact du changement
climatique et de la modification des précipitations.

10 - PROPOSITION DE QUESTIONNAIRE POUR LA CONSULTATION DU PUBLIC

Le projet de questionnaire pour la consultation du publie a été remis sur tabfe
(Document ci-joint).

Les membres des instances sont sollicités pour faire part de leurs éventuelles remarques sur
ce projet.
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11--.C01VIPTES RENDUS (PROJETS DE PROCES-VERBAUX)
DE LA COMMISSION PERMANENTE DES AFFAIRES INTERNATIONALES ET DU

DEVELOPPEMENT DURABLE DU 21 FEVRIER 2014.
DE LA COMMISSION PERMANENTE DU MILIEU NATUREL AQUATIQUE ET DE LA

PLANIFICATION DU 27 JUIN 2014
ET DE LA COMMISSION PERMANENTE EAU ET AGRICULTURE DU 11 SEPTEMBRE

2014

tes projets de procès-verbâux sont transmis à titre d'information et ne font pss l'objet de
présentation particulière.

Monsieur FLAJOLET ciôt la séance du Comité de Bassin du 26 septembre 2014 à 17h06.

^m;erc!^f'S???.TbJ? d,es m?!î??,s,^u comité de Bassin pour leur présence, dont particulièrement
Monsieur le Préfet, Madame DELELIS et ies Jeunes Parlementaires du Parlement des Jeunes pour
Eau du Bassin Artois-Picardie.

*

LE PRESIDENT LE DIRECTEUR GENERAL DE L'AGENCE
DU COMITE DE BASSIN SECRETADU coh/irrE, DE BASSIN

^

^M^ :)
André FLAJOLET Olivier THIBAULT

Procès-verbal du Comité de Bassin Artois" Picardie du 26 septembre 2014 <?\ 50^^""


